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 DEMANDE EN SÉPARATION 

LETTRES. 

M < Q#x-d'Ëst-Apge, avocat de M
mp

 la marquise Dou-

hldde Persan, expose les faits suivans : 

M Doublet marquis de Persan, fils de M. le comte de Per-

an cï de M™
e
'à"Espinay Saint-Luc, a épousé, en 1845, M"" Xa-

v-nne-llonoi-ine Jacqueline d'Esclignac, fille mineure de M. 

ffisclignac-Pressac-Fezensac d'Aquitainc-Aragon, de Mares-

d'Ôrnèsau, de Fimarcon-Lomague, duc d'Esclignac, 

d'Espagne de 1" classe, et de M
mB

 de Talleyrand-Péri-

iml. M. le duc d'Esclignac, retiré à Turin, était représenté 

a l'acte de mariage par M. le comte d'Esclignac, son frère. 

U, ,1c Persan avait un caractère despotique et violent ; il 

s'immisçait dans les plus petits détails d'intérieur; il était, si 
Cou peut s'exprimer ainsi, chipoticr; si sa femme lui résis-

tait il la pinçait, et, s'exaltant de sa propre colère, il l'acca-

Mait d'invectives et d'injures, toiles que les appellations de 
Lwelle, dec...., de canaille. 

Les époux tirent un voyage à Turin ; pendant la route, M. de 
P rsan ne cessa de tourmenter et harceler sa femme. 

M™ de Persan étant allée, le 2 février 1847, à un manège 

rac si sueur et son frère, M. de Persan l'injuria violemment 

. e propos, en lui disantqu'clle se conduisait comme unec..., 

il alla jusqu'à lui lancer un soufflet, qui fut reçu par une au-

personne présente. M"
le
 do Persan s'évanouit. 

Ce fut 1' ccasion d'une demande en séparation, qui néan-

moins fut abandonnée sur la promesse que fit M. de Persan do 

H coaduire désormais en bon mari. Mais, loin de là : les inju-

l s el les violences ne tardèrent pas à recommencer. Il refusait 

imne enceinte les choses les plus indispensables: il lui 

disait, pendant qu'elle était grosse de son troisième enfant, 

iju'il était ëràittyeux de dépenser tant d'argent avec les méde-

cins, mais qu'il saurait bien, en lui délabrant le corps, em-
fèehU iju'elle ne devînt enceinte aussi souvent. 

Au mois d'août 1849, une amie de M
me

 de Persan vint la 

loit à une maison de campagne qu'elle occupait près de Cor-

un lit fut dressé pour cette amie dans la ebambre de tel; 

H"* de Persan; ce fut pour M. de Persan un prétexte à des 

flexions de la nature la plus outrageante pour les deux 
finies. 

Ses mauvais procédés allaient au point que, durant les der-

mes couches de sa femme, il lui refusait les choses les 

! us nécessaires, le bois, le sucre, etc., disant qu'elle se réta-

mait bien seule et sans les soins qu'on lui donnait. 

. A-» mots de janvier 1850, il lit à M"" de Persan une scène 

Minute, eu lui disant qu'elle mériterait qu'il la jetât par la 
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nage; qu'il était l'amant de sa femme. M'a-t-il déclaré cela.; 

comme s'U. sVsn croyait sûr ou d'une manière dubitative ? je ' 

ne puis pas Plllcsler, car il ne les avait jamais vus ensemble, 

suivant ce qu'il m'a dit; et, comme je lui demandais pourquoi, 

ayant ce soupçon, il l'avait reçu à la campagne, il ajouta : Des 

circonstances l'ont voulu ; d'ailleurs c'était mon beau-frère. » 
Renard, valet do chambre : 

« A Turin, hôtel Eader, Madame était sur le balcon avec sa 

femme do chambre, un officier piémontais passait et repassait 

en jetant ses regards sur le balcon. Monsieur, qui avait vu cela 

dans la rue, dit, en rentrant, à Madame : Il ne convient pas 

pour des dames comme il faut de se faire regarder ainsi ; si 

cela continue, j'irai donner un coup de botte au militaire. » 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange signale, daus d'autres dépositions, la 

preuve des injures, des menaces, des mauvais traitemens, des 

accusations déshonorantes pour M
me

dc la part de son mari, et 

même des propos les plus antipathiques au sentiment de la pa-
ternité. 

Passant ensuite à l'examen de sa correspondance do famille, 

M° Chaix- d'Est-Ange démontre que les procédés do M. de Per-

san lui ont aliéné non-seulement les parens de sa femme, mais 

encore sa propre sœur, M"" de la Perrière, qui adresse à M""de 
Persan les lettres les plus tendres. 

L'avocat justifie M
me

 d'Esclignac, mère de M"
1
" de Persan, 

des reproches qui lui sont faits par son gendre, quant à de 

prétendus mauvais conseils donnés à M'"
e
 de Persan. 

« Crois-moi, dit M™" d'Esclignac à sa fille (lettre du 

Havre, 30 juilletl845), les affections droites, légitimes, sont les 

seules qui rendent heureux, les autres ont un beau moment, 

mais que l'on paie tôt ou tard bien cher par des inquiétudes, 

des déceptions, des. privations, des tour mens; dès qu'il faut 

tromper, mentir et se cacher, alors les peines commencent, 
crois-en mon expérience... 

Le 20 août 18-15 : 

« Je t'aime, ma Georgine, avec toute la tendresse et toute la 

vivacité du sang des Talleyrand... Hélas! si, comme moi, tu 

savais les peines que le cœur peut causer, tu trouverais natu-

rel que, même comme femme, je veuille cuirasser le tien ! Les 

félicités qu'il donne, ce cœur, sont si fugitives, passent si vite, 

et se paient si cher!.... Sois donc bien avec ton mari, et malgré 

tout ne te fais pas mal, tes palpitations sont la suite du mal 

que tu te fais et des scènes que vous avez ensemble. » 

Autre lettre, 1845 : 

« .... Tu es avec un mari qui t'aime et qui cherchera à te 

plaire et à t'entourer de son affection; apporte envers lui de la 

douceur et de la bonne grâce, et tu verras que, chaque jour, 

tu t'en trouveras mieux; il a de bons senti mens, et quand on 
est bon fils, bon frère, ouest bon mari...» 

Après d'autres citations de la même correspondance, M 

Chaix-d'Est-Ange, s'expliquant sur l'accusation de M. de Per-

san contre son beau-frère, M. de M..., fait remarquer que M 

de Persan n'avait cessé de montrer la plus grande confiance 

dans ce dernier, soit en l'invitant à dîner, soit en lui emprun-

tant de petites sommes. Tout ceci n'a pas empêché, de la part 

de M. de Persan, des propositions de duel qui, heureusement, 
n'ont pas eu de suite. 

M. de Persan, même depuis l'instance en séparatiou, a forcé 

sa femme, par les scènes qu'il a faites dans la maison des Du-

uies-Anguslines, où ello . s'était retirée, à quitter cette maison 

puis il a injurié, par lettres, la maîtresse de pension où s'é-

tait réfugiée M
1
"" de Persan ; et dans la maison même des 

Dames-Augustines, il avait commis contre le concierge un acte 

de violence, qui lui a valu un procès eu police correctionnelle 

(GazetU des Tribunaux du 26 juin 1850). 

Tels sont les griefs de M
mt

'|de Persan, griefs que nous noussom-

mes bornés, attendu la gravité des imputations, à analyser, en 

laissant parler les actes et les pièces, et en raison desquels M" 

Chaix-d'Est-Ange demandait la réformat ion du jugement du 

Tribunal, du 29 novembre 1850, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que les faits les plus graves ne sont pas prouvés 

par les enquêtes, ou que leur gravité se trouve atténuée parles 
circonstances qui ont pu en être l'occasion; 

« Attendu que les autres faits n'ont pas le caractère de gra-

vité nécessaire pour motivîr la séparation aux termes du Code 
civil ; 

« Déboute M",u de Persan de sa demande. » 

M" de Thorigny , avocat de M. Doublet do Persan, après 

avoir exposé que son client a tout fait pour éviter ces fâ-

cheux débats, jusqu'à accepter une séparation amiable, 

rappelle qu'en 1845 M. Doublet de Persan reçut le billet 

suivant : 

« 27 février 1845. 
« M"

1
" lu comtesse de Champéron, ayant à causer avec M. de 

d'Esclignac écrivait encore à M. de Persan : 

« Nous sommes entourées d'objets que nous admirons... 

Vous recevrez ce soir, Monsieur, des remercimens qui no se-

ront pas n.oins sincères, niais qui llatteront davantage votre 
cœur. » 

M. do Persan était heureux. Toujours loyal et sincère, il 

avait donné les renseigneniens les plus evacts sur sa fortune; 

c'est ce que prouve cette autre lettre de M"'« d'Esclignac : 

« Vous avez annoncé 100,000 fr. en dot et 150,000 fr. de 

M"" votre mère... Prouvez cela à M. Châtelain, et nous mar-

cherons... Agissez au plus vite! » 

Deux mois plus tard, le mariage était conclu... mais la nou-

velle épouse montrait une grande tristesse, une grande froi-

deur. Pourquoi ces larmes? M
me

 d'Esclignac en donnait une 
■"raison qu'il faut faire connaître : 

« Les larmes de cette petite Georginette me fout de la peine, 

et je ne les comprends que si elle a mal aux nerfs, ce qui peut 

bien être, car depuis quelques jours elle a eu bien des émo-

tions. La raison, la patience et la douceur doivent agir sur du 

cœur et de l'esprit, et je répéterai patience; dites-lili cela 

de ma part, et qu'elle ne soit pas une enfant gâtée; et puis elle 

sait que ses larmes affligent sa mère et son Henri !... » 

M. de Persan accepta l'explication ; il redoubla de soins, 

mais sans succès. Un jour, après sou mariage, au mois de 

juin 1845, après une nuit d'insomnie et d'angoisse, il écrivit à 

M
mo

 d'Esclignac, dont il reçut la réponse suivante ; 

« Je suis de votre avis et j'approuve tout ce que vous dites. 

J'avais prévu le résultat de la soirée d'hier, et il n'y a que les 

voyages pour remède. Ce n'est pas la rue de la Pép.... qui est 

le plus mauvais, je vous assure, et vous ferez très bien de faire 

vos apprêts pour ce que vous pensez comme moi pour la seule 

chose à faire. Tout cela est triste, mais j'espère en éloignant... 

il n'y a que l'absence. — A tantôt. » 

M. de Persan souscrivit au remède indiqué; il partit pour 

l'Italie, en poste, accompagné de deux domestiques. AMiian, 

il fut pris de la lièvre, et la correspondance de M
m

* d'Esclignac 

nous apprend ce qui se passait alors : 

« 8 septembre 1 845. 

« ... Ernestine m'a dit que tu avais dû aller à un bal à 

Milan avec une Anglaise, pendant que ton mari était enfiévré ! 

Mais comment t'a-t-il laissée aller au bal sans lui ? » 

M. de Persan se rétablit; il partit pour Gènes, puis revint 

en France; il avait dépensé 6,000 fr. en quatre mois! En 

1840, M"
1
" de Persan eut un premier enfant; cet événement ne 

changea pas le caractère indifférent de M"" de Persan; elle lut-

tait évidemment avec elle-même et ne déguisait plus son en-

nui. En février 1847, elle demanda sa séparation. Mais, mieux 

inspirée, elle reprit sa place au domicile conjugal. M. de Per-

san ne négligea rien pour le lui rendre agréable ; cl, s'il était 

soucieux parfois, c'était de ne pas y réussir assez. Tel est l'hom-

me ; et, pour le mieux faire connaître, nous emprunterons le 

témoignage même de la famille ; cette correspondance sera 

pour lui, non l'arme de la vengeance, mais celle de la défense. 

Honnête et droit quand il sollicitait la main de M
11

" d'Escli-

gnac, il ne s'est pas conduit autrement depuis le mariage. 

M"" d'Esclignac écrivait à sa fille, en 1845 : 

« Tu es avec un mari qui t'aime et qui cherchera à te plaire 

et à t'entourer de son affection. Apporte envers lui de la dou-

ceur et de la bonne grâce, il a de bons senthnens, et quand on 
est bon fils, bon frère, on est bon mari. » 

J'appelle maintenant l'attention sur la lettre suivante de M'"" 

de la Fei-rière, sœur de M. de Persan, à M
mc

 de Persan (1845). 
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iu il avait mis le trouble dans son mé-

Persan sur un sujet qui l'intéresse, le priede venir la voir. » 

M. de Persan hésitait, ajoute M
e
 de Thorigny ; on insista : 

une entrevueeutlieueut.ro M. de Persan, M"'
s
 et M

lle
 d'Escli-

gnac, et, le lendemain, M. de Persan recevait cet autre billet 
de M'" 1' de Champéron : 

« Vous avez plu à la mère et à la fille; je réponds de votre 
bonheur. » 

On pressa M. de Persan d'écrire à M. le due d'Esclignac; ce-
lui-ci répondit, le 23 mars 1845 : 

« Allié d'aussi près que je le suis à de hauts personnages, et 

notamment à plusieurs tètes couronnées, je me trouve, dans le 

cas présent, obligé de ne prendre aucune détermination défi-

nitive sans avoir préalablement obtenu leur autorisation 

Votre nom ot celui des illustres familles auxquelles vous êtes 

allié, me sont un sûr garant que les réponses seront approba 

lives » 

Le 22 avril 1845, M. d'Esclignac écrivait à sa fille : 

« .... Sois persuadée, ma chère enfant, que mon désir le plus 

aident est de vous savoir tous heureux, et, d'après les rensei 

guemens qui m'ont été donnés sur M. do Persan, j'ai tout lieu 

d'espérer qu'il a toutes les qualités nécessaires pour faire ton 

bonheur; mais souviens-toi que, pour y parvenir, il faut qu'il 

existe une confiance sans bornes entre mari et femme; certes 

cela no suffit pas pour faire un bon ménage, mais c'est la base 
de tout le reste. » 

A la réception de cette lettre, M
mc

 d'Esclignac s'empressa 

d'écrire à M. de Persan : 

« La victoire est à nous! M. d'Esclignac nous écrit et il en 

voie à Georgine, dans une lettre charmante et pleine de jolies 

choses pour vous, le certificat de publications; enfin, nous 

avons ce qu'il nous faut. Fixons à mardi, et demain à la mai ■ 

rie. Au revoir; ma main tremble, je ne sais ce que j'éprouve, 

niais vous le comprendrez ! >> 

M"' d'Esclignac adressait aussi à M"" do Champéron ses re-

niercîmens pour les félicitations de son mariage, et elle ajou-

tait : 

« .... Je me seii3 bien rougir, Madame, en recevant de si 

belles choses.... De quel bon goût vous _ venez de fui re preuve 

pour moi ! Permettez-moi de vous on 

nieils. » 

dire tous mes remercî-

« Enfer niez -vous pour me lire.... 

« Ce qui me fait une peine extrême, c'est de vous voir tris-

te... car enfin vous êtes colle qu'il préfère, et ce matin je rece 

vais une lettre d'Henri toute remplie d'expressions de tendresse 

pour vous, toute occupée des niéiiagemens que vous devez 
prendre, heureux de vous appartenir ! 

« Je n'ose pas vous écrire ce que je voudrais vous dire, j'ai 

peur que vous ne m'aimiez plus après. Cependant c'est pour 

la tranquillité de votre vie, qui doit être si longue encore, que 

je voudrais vous parler Après mûre réflexion, je pense que 

vous no verrez dans mes conseils que la preuve d'une bien ten-

dre amitié.... Tout le monde a ses peines... J'ai appris que 

la femme devait constamment faire abnégation de volontés et 

de goûts, et que, lorsqu'elle l'emportait, ce n'était jamais que 

le résultat d'une grande douceur et d'un peu d'adresse, c'est-

à-dire revenir sur une chose qu'on désire et qui est juste, 

lorsque le premier mouvement d'humeur est passé. 

« L'esprit de contradiction est bien commun, chez quelques 

uns il domine. Par un peu de tendresse et des raisoimemens, 

tâchez d'obtenir ce que vous voulez, nia chère petite, ne faites 

pas l'enfant gâtée, ne faites pas semblant de bouder, ne vous 

amusez pas trop souvent à dire : « Moi, je le veux! ou je ne 

le veux pas! » pour des bagatelles ; je vous ai vue faire ainsi, 

et j'ai bien vu que c'était un jeu. Henri prend tout au sérieux ; 

il ne faut donc pas l'y habituer, afin d'avoir plus d'autorité, 

plus d'aplomb dans des occasions plus importantes. 

« Le caractère de Henri, un peu raide toujours, a été aigri 

par le chagrin et les injustices ; il a cru se venger de l'huma-

nité tout entière, en étant très décidé et méfiant; c'est une er-

reur qui, je l'espère, le quittera quelque jour. Nous ne pou-

vons songer à refaire son caractère en un jour. Par une grande 

douceur, du calme et de la patience, votre cœur si bon, si af-

fectueux, en viendra à bout; car il vous aime follement, chère 

minette!... Je voudrais vous aider à traverser cette triste vie 
le moins mal possible... » 

Voilà deux portraits nettement tracés, celui de la femme 

et celui du mari; mais M'"" de la Eerrière ignorait la véritable 

cause de la conduite de Mme de Persan envers son mari; c'est 

qu'en se mariant elle ne l'aimait pas. Eu veut-on la preuve ? 

21 octobre 1845. —Le duc d'Esclignac à sa tille : 

« Pourquoi tant de précipitation ? Toi-même, lorsque je 

te demandais ici quel diable de motif avait, pu te déterminer à 

contracter ce mariage, tu m'as répondu que ta mère et toi 

aviez jugé ce qu'était M. de P..., mais que vous comptiez le 
faire marcher droit... hélas !» 

Et pourquoi M"
,c
 d'Esclignac avait-elle précipité cette union? 

Ecoutons sa lettre à sa fille, presqu'au lendemain du ma-
riage : 

« 16 juillet 1845. 
« ... Tâche d'avoir de la confiance en moi, mais tu n'as ja-

mais pensé que cela puisse être bon ni utile pour toi : alors 

c'est inutile maintenant d'y penser. Je ferai pour le mieux, 

mais sans espoir de te soulager. Prends de l'empire sur ton 

mari avec douceur, et sans que les autres puissent te repro-

cher delà brusquerie, et pielui-mêmeensoiteinbarrassé. Il faut 
de l'adresse, mets la tienne à cela... 

« ... 11 ne faut pas trop croire que les sentiniens d'amour 

soient les plus heureux; on y trouve tôt ou tard des mécomp-

tes ou des déceptions. Calme ton .imagination, et vois un peu 

le positif de la vie, tu t'éviteras bien des peines. Je sais qu'à 

ton âge il y a des rêves auxquels il est difficile de renoncer, 

mais de jour en jour ou s'aperçoit que les lourmens sont au-
delà des jouissances. » 

M 

« Ne te laisse pas aller à tant de tristesse et de décourage-

ment... Sois plus forte, l'avenir est si long, et tant de choses 

s 'arrangent ! 

« ... Tant que tu n'étais pas mariée, je tâchais de te préser-

ver de ce que je trouvais dangereux ; et si parfois je l'ai fait 

de la peine, ce n'était jamais avec intention... 

« ... Je savais qu'un sentiment te dominait, et je savais aussi 

qu'il ne pouvait pas te rendre heureuse par plusieurs raisons. 

Je savais le calcul que l'on metlait en tout, la réflexion qu 'a-

vant de parler ou d'agir on avait toujours , et j'avais peur, 

oui, peur ! 

« ... Tu nie faisais bien de la peine avec tes airs froids et 

secs avec moi... Combien de l'oisj'ai eu l'envie de te serrer dans 

mes liras, et de dire : « Tu n 'es pas heureuse, ouvre-moi Ion 

cœur. Une mère a tant de ressources dans le cœur pour sou-

lager son enfant ! Elle est si ingénieuse pour y parvenir! Es-

saie, tu verras ! » 

M"» d'Esclignac à sa fille (4 août 1845) : 

«... J'ai cherché dans ta lettre à démêler si lu étais gaie et 

je crains que tu ne le sois pas comme je le voudrais. Je crois 

que lu feras d'utiles réflexions ; loin de ceux qui sont pour 

beaucoup dans votre vie, on voit mieux les choses, et l'expé-

rience s'acquiert; ce qui te paraissait devoir durer toujours te 

parait peut-être maintenaut désirable de finir; tant do peines, 

d'inquiétudes sont jointes à ce qui paraît une satisfaction, et lu 

étais bien tracassée et bien crispée dans ces derniers temps à 

Paris. Je t'ai souvent dit que je te connaissais bien, et alors 
que croyais-tu donc me cacher? 

«Je te voyais embarquée dans une position bien difficile, bien 

dangereuse et entourée d'écueils. Est-ce à quatorze ans, à 

quinze, à seize, à dix-huit, quel'on peut se défendre contre un 

parti pris pour faire réussir, n'importe par quels moyens, le 

plan que l'on a tracé? Hélas! hélas! nesais-je pas le danger de 

tous les instans dans lequel tu te trouvais et sans pouvoir le 

fuir, puisqu'il était toujours là? Oh! que tu as dû souffrir, pau-

vre enfant, et quêta pâleur était la preuve de cette angoisse! 

Du courage, maintenant; tâche d'être maîtresse do tes senti-

niens, n'accuse pas ta mère; tu me trouveras toute à toi quand 

je te croirai vraie et sincère ; mais la dissimulation me re-

foule. Je crains que Maurice ne soit un pou trop farceur, tâ-

che de le moraliser. » 

Et on a prétendu que c'était M. de Persan qui avait troublé 

la sérénité des jours qui ont suivi lo mariage Poursuivons 
cette correspondance : 

M"' 0 d'Esclignac à sa fille (1845) : 

« ... Pauvre petite Minette, que je regrette, hélas! que tu 

n'aies pas eu celui que tu voulais en mariage. Et pourquoi, 

mon Dieu, cela n'a-t-il pas pu être ? Je ne le conçois pas ; enfin, 
que veux-tu? Du courage. 

« ... Il y a des personnes pour lesquelles le bonheur est fa-

cile. J'ai rencontré J.-li. ; il m'a saluée avec une expression 

triste; il était au coin de notre rue... Aurais-tu été mieux 

avec lui? Quelquefois je m'adresse cette question, et, tout bien 

qu'il est, je ne sais si... Pauvre petite, si tu n'es pas heureuse, 
ce sera un malheur pour moi... 

« Louis dit que, tu ne cosses do pleurer... Aie donc du cou-

rage et de la volonté de ne pas le laisser aller ainsi au cha-

grin... A quoi bon? personne ne vaut la peine de cela. J'ai vu 

lo bon Magendié; il dit que tu as une tête trop vive pour ion 

âge, et qu'il faut canner cela. Il l'aime bien et il est bon. » 

On ne peut rien ajouter à cette lettre ; mais ce qui révèle 

jusqu'où va l'égarement de M
me

 de Persan, c'est la lettre que 
lui adresse son frère : 

18 septembre 1845. — Maurice d'Esclignac à sa sœur. 

« Ta lettre m'afflige : as-tu bien réfléchi à ce que tu m'é-

cris? J'ai lo cœur bien gros en la lisant; il ne me paraît pas 

possible que tu sois à ce point-là avec M. de P... Pense bien, 

avant de te décider, à agir comme tu nie l'écris. Tu es bien 

jeune, et je crains que tu n'aies pas assez de réflexion. Pense 

aux suites qui peuvent arriver ; tu sais que tu m'as fait des 

confidences; sois persuadée qne personne au monde n'en saura 

rien, j'en parlerai seulement avec toi. Mais cette séparation 

dont tu me parles m'effraie. La passion de M. de 15... ne te 

fera-t-elle pas faire des enfantillages? Ce serait bien douloureux 

polir maman et pour moi de savoir que tu as été étourdie 

avec une personne qui n'est pas ton mari. Il est jeune aussi, 

à ce que tu m'as dit, et souvent l'on se repent, mais trop tard, 

de n'avoir pas étouffé une passion qui vous est devenue fa-

tale... » 

Eu faut-il davantage pour montrer l'esprit qui dirige la 

conduite de M'"
1
' de Persan? Quel est donc le crime de son 

mari ? Son crime, c'est qu'elle a d'autres affections, c'est qu'elle 

veut sa liberté ; et dans quel but? Est-ce pour ressembler à 

ces femmes qui, secouant le joug des lois, des mœurs et do la 

religion, vivent dans le monde, indépendantes, libres, ne te-

nant plus à leurs maris que par le nom cl par la honte dont 

elles se couvrent ?... Non, sans doute, ce n 'est pas sa pensée! 

Et cependant son frère lui-même est épouvanté! Et comment 

ne pas trembler pour ce cœur si faible en voyant jusqu'où va 

son imprudence!... Lisons le billet qui était joint à la lettre do 
Maurice d'Esclignac : 

d'Esclignac a sa fille (20 noût 1845) 

« Brûle ce billet... En arrivant à Salaces, le chevalier Gigala, 

capitaine dans mon régiment, et beau-frère d'une M"" de Per-
san, qui habite Gênes, me demanda si j'avais une sœur qui 

portait le nom de M"" de Persan; je lui répondis qu'oui; 

alors il me dit :« C'est qu'à Turin, il y a une quinzaine de 

jours, on me remit une lettre qui avait l'air d'être écrite par 

un adorateur. La personne disait dans sa lettre qu'elle serait 

venue à Gênes, ou à l'hôtel de la Ville ou de la Croix de Mal-

te ; il y avait des déclarations et des sentiniens d'alfeclion qui 
n'en finissaient plus. »-

« Je lui ai dit que c'étail une de mes sœurs qui s'amusait à 

l'écrire eomme cela pour plaisanter. . . La lettre était signée 

par un C ou G et un 15. Ainsi, ma chère, tâche de trouver des 
moyens sûrs de recevoir tes lettres... » 

Et maintenant, n'a-t-on pas l'explication de tout ce qui va 

suivre?... M. de Persan, cependant, montre en toute chose uu 
esprit conciliant. 

' M. Dudon, ami de la famille, lui écrit, le 24 novembre 
1840 : 

« ... Votre belle-mère est très sensible à vos bons procédés 
pour elle... » 

M"
1
" d'Esclignac s'adresse aussi à lui quand elle a besoin d'un 

service : 

« Ne connaî triez-vous pas, lui écrit-elle, quelques usuriers 

qui pourraient me prêter 1,000 francs, j'en ai absolument, ab-

solument, absolument besoin, et n'importe eomnienl. Voyez, 

je vous en prie, un moyen quelconque pour cela; vous devez 
trouver une manière. » 

Elle se plaint à lui-même de sa fille en ces termes : 

« .... Il n'échappe à ma filloaucune parole, elledil cequ'elle 

veut dire.... J'ai le cœur blessé, car j'aimais Georgine plus que 

tout, elle le sait, mais hélas ! elle en a abusé... Quand elle m'a 

dit de ne plus revenir chez ello, elle devait témoigner le désir 
de m'y revoir. » 

Aucune âme honnête ne peut désormais condamner M. de 

Persan. Irai-je jusqu'à dire qu'il est sans défait! ? Non ; mais 
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on a tout fait pour le pousser à bout. Qu'attendre de la mère 
qui écrit à sa tille les lignes suivantes : 

« ... Quand tu seras de retour, tu iras voir différons plaisirs 
d'été, tels que le Banelagh, la Chaumière, peut-être même le 
bal Mabille; enfin lu jouiras un peu des prérogatives de la 
femme mariée. ...et nous passerons poire temps le mieux possi-
l)le... Que toutes les larmes soient séchées, ma chère petite mi-

nette, je le veux, je t'en prie... » 

Et puis encore (juillet 18-1G) : 

« M. de P... a l'air bien souffrant... Ah ! tu n'as pas été au 
hal Mabille! c'est bien raisonnable! En effet il est plus amu-
sant d'y voir la reine Pomarë, etc., etc., que les dames du 
inonde... Je ne prends pas un sou de mes pauvres cochons de 
4,000 fr..'.. Ecris a M. D... de jolies phrases sur ta débine.... 
Soigne M. I) il en sera Hutté, et puis il aime les jeunes 
femmes ; fais-toi brouetter par lui. Au revoir... Ma tète n'est 
pas solide. » 

Et enfin des conseils et des réflexions comme ceux-ci : 

« 9 septembre 1843. 
bien, que je le trouve gaie, rose et grasse, 
As-tu fait des conquêtes eu chemin V Les Mi-

, je crois ! » 

Déchirons un dernier voile... M rae d'Esclignac écrivait à sa 

fille, le 8 novembre 1845: 

« .... Je ne sais pas où est le D...; le moulin est sec ce mois-

ci... Mais j'espère qu'il arrivera d'ici à un mois... » 

« 9 novembre 18 lo. 

. 30 juillet 1845. 

. avec l'eau du moulin 

qui, comme l'a dit un témoin, s'emporte et s'irrite pour tout 

et contre lotis. 
M. l'avocat-général conclut à l'inf rmation du jugement. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu l'ar-

rêt dont voici le texte : 

« ... Soigne-loi b 
mais pas grosse, 
lanais sont beaux, 

La lettre à D... est fort gentille. 

« J'ai reçu hier une lettre de M. D 
d'ordinaire... » 

« Juillet 1840. 

« Écris à M. D.... de jolies phrases sur ta débine; soigne M. 
D..., il en sera flatté, et puis il aime les j&uncs femmes... » 

« Novembre 1840. (A M. de Persan.) 
« Vous, c'est-à-dire mes filles, peuvent obtenir do M. D.... 

quelque chose déplus que 40,000 fr.; moi, je ne le peux pas ; 
il aimera à faire plaisir à mes filles, et à Georgine surtout, 
parce qu'il sait combien je l'aimais. Allez demander de ma 
part à diner it M. D.. pour moi et Ernestine, et Georgine, et 
vous, pour demain ou mardi ; ce sera une manière de nous 
réunir qui pourra être agréable... Au revoir... » 

Et ce même M. D... écrivait à M"" de Persan les lignes sui-

vantes : 

« Je n'ai pas oublié vos lettres; je vous ai souvent dit tout 
le plaisir que j'avais à les lire, et j'y ai ajouté trop de foi ou 
plutôt j'ai cru y trouver plus que vous ne vouliez; ce que je me 
rappelle très bien, c'est l'énergie avec laquelle vous avez re-
poussé de 1res simples démonstrations de tendresse; ce que je 
crois encore entendre, ce sont vos dernières paroles quand vous 
êtes par ie mardi, et qui m'ont fait souvenir que, quelques 
; —„ „ vous m'aviez dit : « Vous êtes bien ridicu-jours auparavanl 

le! » 
« Je suis forcé de m'avouer que vous aviez raison, j'éprouve 

même un mouvement de reconnaissance pour la bonté que 
vous avez eue do me rappeler à moi-même. Je ne cesserai pas 
de vous porter un sincère intérêt, mais je ne puis pas rester 
dans une position qui m'impose des devoirs sans obtenir la 

réciprocité de sacrifices. 
« Ne venez pas demain, vous me trouveriez entouré de plu 

sieurs personnes. » 

Faut-il s'étonner que le Tribunal, appréciant cette situation, 
ait rejeté la demande de M"' c de Persan? 

M. de Thorigny, arrivé à la discussion, réfute d'abord le re 
proche adressé à M. de Persan d'avoir témoigné des desseins 
et des sentimens contraires à ceux d'un bon père, et d'avoii 
dans un moment d'irritation, manqué de modération envers 
la niai tresse de la pension où s'était retirée M nic de Persan; sa 
lettre à cet égard était motivée sur ce qu'un acte extrajudi-
ciairo lui avait été signifié, acte dans lequel M"" de Persan 
était qualifiée de femme séparée de corps, ce qui était loin de 

la vérité. 
L'avocat fait également apprécier le grief tiré de la scène 

avec le concierge au couvent des Dames-Augustines en rappe-
lant qne .M. Doublet de Persan rencontrait dans la circonstance 
une résistance injuste à l'exécution d'une ordonnance de justice 
qui l'autorisait à y voir sis enfans. Le procès, au surplus, 
s'est terminé par une condamnation à 16 francs d'amende. 

Je -voudrais aussi, ajoute l'avocat, écarter pour toujours la 
lettre adressée par M. de Persan à sa femme, le 20 février 

1850. En voici les termes : 

« Georgine , je viens d'apprendre d'une personne , qui 
sous le serment en déposera, que M... était votre amant, mais 
que les preuves de cette intimité étaient invisibles, puisque les 
portes étaient fermées. Je vous pardonne cette faute; car c'est 
au nom de mon amour et de mes enfans que je m'opposerai à 
toute séparation, et je vais faire comparaître cette personne. 
Evitez, Georgine, en revenant, ce nouveau scandale ; pensez à 
votre honneur, à nos enfans; un duel peut s'ensuivre, et ce-
pendant vous êtes la mère de mes enfans... Répondez-moi: re-
venez, oublions ce quins est .passé. » 

L'avocat soutient qu'il n'y avait là qu'un moyen d'intimida-
tion, et fait remarquer les expressions de tendresse répétées 
dans celte lettre. La provocation en duel s'explique par l'ir-
ritation entretenue dans l'esprit de M. de Persan par les pro-
cédés de la famille. Les injures verbales prétendues sont re-
poussées par les témoignages mêmes de la correspondance. La 
eontr' enquête les dément, aussi bien que le prétendu défaut de 
soins et d'égards de M. de Persan pour sa femme, et les accu-
sations d'uu adultère supposé. 

Quanta la scène de Saintry, c'est une domestique qui seule 
en parle et a tenu à il"" Munara des propos odieux, dont M. 
de Persan nie énergiquemeut être l'auteur. 

M. de Persan, dit en terminant M e de Thorigny, n'est pas 
l'homme qu'on a dépeint; il n'a fait à sa femme aucune de 
ces blessure» qui saignent longtemps et qui rendent impossible 
la vie commune. Ou peut aisément juger son cœur, en lisant 
les lettres qu'il a adressées, depuis la demande en séparation, 
à M"u' Doublet de Persan. Voici l'une de ces lettres : 

« 13 Mars 1830. 

K Grâce aux supplications qui me viennent de divers côtés, 
et aussi à cause de do mes enfans, je cède, Georgine, à la mo-
nomanic qui vous pousse à vouloir votre indépendance, et qui 
est un mal héréditaire chez vous... Deux légèretés dans cinq 
ans de mariage sont beaucoup trop, ma chère enfant!... Je 
vous connais assez pour savoir que vous ne survivrez pas au 
parti que vous prenez. Dieu vous jugera. Cependant vous aviez 
encore de beaux jours à passer, et à mon âge je ne pouvais 
pas considérer mon existence comme finie. Que vais-je de-
venir, avec de l'affection dans le cœur, de me voir privé des 
objets aimés? Cependant je suis heureux de vous voir avec 
l'idée arrêtée d'aller chez ma sœur, qui est une femme solide 
et pieuse, incapable de donner de mauvais conseils. Peut être 
l'avenir est-il à nous ; espérons, ma pauvre enfant, des jours 
meilleurs, et ayons confiance en Dieu! Je vous accorde cette 
bien heureuse séparation amiable, qui vous pèsera avant qu'il 
soit un an, à la condition de la remise de Bozon à son père... 
Gabrielle vous a écrit de venir à Coëllan; tant mieux! le bon 
air vous fera du bien et aux enfans.Vous vous remettrez de vos 
émotions, et chaque semaine j'aurai des nouvelles de mes en 
fans!... Enfin, ma pauvre brebis égarée, soyez vous-même, et 
pensez à vos enfans. La passion vous fait oublier les devoirs 
d'une bonne mère. Qu'avez-vous donc fait de vos sentiniens? 

M. Mcynard de Franc, avocat-général, jie trouve dans la 
cause aucun reproche sérieux à adresser à M" 1 " de Persan. On 
ne peut la rendre responsable ni d'une lettre envoyée en Italie 
et qui ne lui est même pas parvenue, ni de certains écarts de 
la correspondance de sa mère, correspondance qui, d'ailleurs, 

renferme d 'excellons conseils. La sœurde M. de Persan, M"' c de 
la Eerrière, déclare qu'elle est prête à ouvrir ses bras à M"" 

Doublet de'Persan. , 
M l'avocat-général rappelle ces articulations de pénurie et 

de denûmcnl imposés à la femme, mémo dans l'elat de mala-
die do arossessect de couche; ces injures établies par les eii-
ouètes- cetinlérieur désolé; ces cris d'horreur jeles dans la 

lés témoins accourant, le mari se Rivant, la femme en 
surtout la scène dont M"" Mènera a rendu 

« La Cour, 
« Considérant qu'il résulte des enquêtes et eontre-enquètes 

que, peu de mois après son mariage et pendant tout le temps 
qui a suivi jusqu'à la demande en séparation, Henri de Persan 
a adressé à sa femme des paroles injurieuses, sans que ce? 
paroles puissent être justifiées ou exidiquées par aucun motif 
sérieux ; 

« Qu'il en résulte notamment que ces injures ont atteint le 
j)lus haut degré de gravité à l'occasion de deux faits dont l'exis-
tence ne peut être mise en doute ; 

« Qu'ainsi il est prouvé que M'"" de Persan ayant reçu, pen-
dant le séjour des époux à Saintry, prèsCorbeil, la visite d'u-
ne jeune dame, et lui ayant fait dresser un lit dans sa propre 
chambre, parce qu'aucune autre n'était alors disponible, son 
mari n'a pas craint de trouver dans un fai t aussi simple et 
purement fortuit le |>rétexle d'une imputation d'une nature in-
fâme; qu'il caractérise en effet cetle imputation par un de 
ces mots qui signalent sans équivoque les dérèglement d'un 
commerce honteux ; 

« Que ce mot, dit et répété au milieu des éclats d'une vive 
colère, fut entendu par les gens de service, par M'" c de Persan, 
et porté immédiatement à la connaissance de la jeune dame 
dont l'honneur et la moralité étaient ainsi engagés dans l'ou-

trage commun ; 
< Qu'il est également prouvé que l'intimé a accusé sa femme 

d'avoir manqué à la foi conjugale en entretenant dans sa pro-

pre famille des relations incestueuses ; 
c Que cetle imputation, atteslée pu les témoins, se rencon-

tre même dans la lettre du 20 février 1850, adressée par l'inti-

mé à sa femme ; 
« Que si, dans cetle lettre, l'intimé promet le pardon de la 

faute commise, cette promesse ne fait que confirmer l'outrage; 
« Que s'il y prodigue, d'ailleurs, les protestations d'uno 

tendresse inaltérable, cette circonstance, qui ne pourrait atté 
huer la gravité du fait, eu égard à son influence sur la deman-
de en séparation, justifie, au contraire, et à un autre point d( 
vue, la nécessité de cette séparation, en montrant avee quelle 
incohérence se croisent et se succèdent, dans cet esprit inquiet 
toutes les pensées tumultueuses et irréfléchies dont l'expres-
sion violente n'a pas cessé d'apporter, au sein de la vie com 
mune, des agitations et des douleurs qui ont fini par la rendre 

insupportable ; 
« Considérant qu'il suit de tout ce qui jirécède que les inju-

res dont la preuve est rapportée ont un caractère do gravité 
qui doit entraîner la séparation de corps, et qu'il y a lieu, dès 
lors, de prononcer cette séparation ; 

« En ce qui touche la garde des enfans : 
u Considérant qu'à raison do leur jeune âge, il est de leur 

intérêt qu'ils soient confiés à leurmerc ; 
« Infirme ; 
« Déclare l'appelante séparée de corps; 
« Ordonne que ses trois enfans resteront à sa garde jusqu'à 

ce qu'ils aient successivement accompli leur huitième an-

née, etc. » 

Théâtre-Italien. 

Le Tribunal, après avoir mis la cause en délibéré, a 

rendu le jugement suivant : 

<> Attendu que, si Lumley prétend que Bayard l'aurait auto-
risé à représenter l'opéra dont il s'agi)t ejt aurait renoncé a son 
égard au bénéfice des droits d'auteur qu'il pourra^ réclamçfy 

il n'en justifie jiàs -; 
» Qu'il résulte au contraire des débats et pièces produites 

que Bayard, en se montrant disposé à autoriser la représenta 
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bon de" la Fille du l^égimenf, a toujours réservé à son profit 
les drpjjs qu'il poui-rail avoir à exercer sur les recettes; 

« Attendu que, quant aux héritiers Donizetti, il est constant 
que Lumley n'a même pas demandé leur autorisation ; 

« Attendu que le chiffre de l'indemnité réclamé par les de-
mandeurs n'est que l'équivalent de celui qui leur était accordé 
ii l'Opéra Comique; ipie des-lors il parait suffisamment jus-

tifié ; 
« Par ces motifs, déclare les offres de Lumley insuffisantes, 

le condamne, par toutes les voies de droit et même par corps, 
à jiayerà Bayaru la somme de 365 fr. 22 c, avec les intérêts, 
suivant la loi, et aux héritiers Donizetti celle de 730 fr. 10 c, 
avec les intérêts suivant la loi ; 

« Fait défense à Lumley de représenter à l'avenir la pièce 
dont, s'agit sans lo consentement des demandeurs, sinon dit 
qu'il sera fait droit ; le condamne en outre aux dépens, et or-
donne l'exécution provisoire avec caution. » 

M'gie étaient devenus « 
a provenant d'Antoine i'ontboinîe ^^rs 

dans la pauvreté, s'était montré fort irrité et avaîT' ?ui > tomK 
meu.ro obstacle il la jouissance des nouveaux

 Dr
 .e 'ne vou 

là, une .ahinnMir tr, -s-vive «èVpari^"^Wà^S^MÎ 

par des injures mutuelles, et par d'odieu.-,.* L j* l«*l>i>. 
côté des frères Faure. Lu jour de l'année 18P) u f d 

lâchement leur ennemi sans défense, iplr lp
s
 tv&Ii • J?Pwen 

de cet acte, devant le jngrfMe pajK*« Gabion ote S*"' a ' 
r. de àomm^^.^ 

les plus cruelles menaces. Alexis donnait s 

Ht 
les lit condamner à 20 

bre de la même aimée. Leur haifle fr'PS Que ni' ^P1^. 
née, et se manifesta, soit par de nouvelles; vîojenèev^•£% 

sjHl» 

tait": 
à suit ressentiment, éh disant par exemple à Fontbon,1 ' 
qu'il ne mourrait pas, tantôt qu i 
lit. Quinze jours environ avant le crime, u i 

barbares et trop prophétiques paroles, à savoir • « n^G* 
trouvait dans quelque lieu écarté, il lui forai» — ■ Uï 

ne crèverait p
as

 7' -ici 
">e . il lui ava , L,T'S 

mi ferait son'affàti; ft ̂  
notait qu un vagabond et un mendiant, que

 8a
 mo t W 

impression à personne, et qu'on n'y ferait même ferar 
tion. » att,;[/ 

il 
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proie au délire 

compte; la 
talion d'adultè 

•ttre du 20 lévrier 1850, qui renferme une impu- lui 

tère; enfui, ce caractère violent de M. do Persan, 18 

TI11ÎATUE. "TRADUCTION' EN ITALIEN D UN OUVRAGE FRAN-

ÇAIS. REPRESENTATION EN FRANCE. DROITS DES AU-

TEURS. — La Fille du régiment. — M. BAYARD ET 

LES HERITIERS DONIZETTI CONTRE M. LUMLEY, DIRECTEUR 

DU THEATRE-ITALIEN, A PARIS. 

Les auteurs d'un ouvrage dramatique français peuvent ré-
clamer les droits d'auteur pour les représentations données 
en France de la traduction de leur ouvrage. 

Ce droit appartient aux héritiers de l'auteur étranger aussi 

bien qu'à L'auteur français. 

Donizetti a composé en France pour le théâtre de l'Opc-

ra-Comique la musique de la Fille du régiment en colla-

boration avec MM. Bayard et Saint- Georges, auteurs des 

paroles. 

M. Lumley, directeur du Théâtre-Italien, a fait traduire 

en italien, à Londres, la pièce, en indiquant sur la couver-

ture les noms des auteurs de la musique. et des paroles. 

Dans le courant de septembre 1850, il entama, par l'in-

termédiaire de M. Scribe, une négociation avec MM. Bayard 

et Saint-Georges pour obtenir l'autorisation de représenter 

l'ouvrage à Paris. M. Saint-Georges y consentit, M. Bayard 

s'y opposa ; et, le 8 septembre 1850, M. Scribe écrivait à 

M. Bayard que M. Lumley renonçait à la représentation. 

M. Bayard partit pour la campagne dans cette conviction ; 

il revint le 25 novembre à Paris, il apprit que M. Lumley 

indiquait la représentation pour le lendemain 26, avec cette 

mention sur l'affiche « du consentement de MM. Bayard et 

Saint-Georges. » M. Lumley ne parlait pas des héritiers 

de Donizetti, parce qu'il pensait que les héritiers d'un 

étranger (M. Donizetti était autrichien) ne pouvaient pas, 

comme les héritiers d'un auteur français, recueillir une 

propriété littéraire et en exercer les droits. M. Bayard se 

plaignit à M. Lumley de cette usurpation de sa propriété. 

Le 28 novembre, M. Lumley répondit à M. Bayard que lo 

Théâtre-Italien ne devait pas de droits d'auteur, et il con-

tinua à représenter l'ouvrage. 

Trois représentations avaient eu lieu les 26, 28 et 30 no-

vembre, quand les héritiers Donizetti et M. Bayard assi-

gnèrent M. Lumley devant le Tribunal de commerce de 

Paris pour voir dire que, pour ces trois représentations, 

il serait tenu de leur payer les droits d'auteur, conformé-

ment au traité de l'Opéra-Comique, et qu'il lui serait fait 

défense de représenter l'ouvrage à l'avenir. 

M c A. Lefebvre, pour les héritiers Donizetti et M. Bayard, 
cite la jurisprudence établie contre le Théâtre-Italien et qui a 
décidé, dans l'affaire de la Lucrezia, Borgia et do la Gaza 
Ladra, que ce théâtre ne pouvait, sans le consentement des 
auteurs, faire représenter des traductions plus ou moins com-
plètes do pièces françaises ; que cetle jurisprudence est d'au-
tant plus applicable à l'espèce, que non-seulement on a pris le 
poème, niais encore la musique. 

Il étal lit, par la correspondance de M. Scribe et de M. Saint-
Georges, dont il donne lecture, que M. Bayard n'a jamais con-
senti à la représentation de son ouvrage sur le Théâtre-Italien, 
et qu'aux termes do la loi de 1793, il faudrait que M. Lumley 
rapportât le consentement formel et par écrit des auteurs. 

Il démontre, par la discussion do la loi de 1793, du décret 
de 1810, de la loi de 1819 : auditive du droit d'aubaine par 
les idées prolectrices des arts qui, en France, ont dicté toutes 
les lois sur la propriété littéraire et industrielle, que les héri-
tiers d'un étranger dans le pays duquel les héritiers d'un au-
teur français sont dépossédés de la jouissance des œuvres do 
l'auteur, ont en France, pour tout ouvrage composé en France 
par leur auteur, les mêmes droits que les héritiers d'un au 
leur français. 

Il explique ensuite que la pièce a été jouée sans le consen-
tement des héritiers Donizetti et de M. Bayard, et il demande 
pour les représentations, objet du procès, les droits d'auteur 
d'après le tarif de l'Opéra-Comique, se réservant pour les au-
tres de réclamer toutes les recettes, conformément à la loi do 
1793, si on passe outre à la défense qu'il a signifiée. 

M« Schayé, agréé de M. Lumley, cherche à expliquer, par 
une lettre de M. Scribe, que ce dernier, chargé des intérêts de 
M. Bayard, avait consenti à la représentation et avait renoncé 
pour lui à tous droits d'auteur. Il soutient ensuite que, con-
formément aux articles 11 et 726 du Code civil, les étrangers 
n»; peuvent, dans la succession d'un étranger en France, re-
cueillir la propriété des ouvrages dont le défunt est l'auteur, 
quand dans son pays des Français n'auraient pu exercer les 
mêmes droits dans la succession d'un auteur français. Il pré-
tend subsidiairemeul que le Tribunal no doit pas faire appli-
cation du tarif de l'Ojiéra-Coniique, mais devrait apprécier 
lui-môme les droits d'auteur, cl il offre de payer à M. Bayard 

" francs wmr chacune des représentations données sur le 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 avril. 

AFFAIRE MONTCI1ARM0NT. — ASSASSINATS D'UN GENDARME ET D'UN 

GARDE CHAMPÊTRE, — CONDAMNATION A MORT. — POURVOI. — 

REJET. 

Lorsqu'un accusé ou son défenseur pose, devant la Cour 
d'assises, des conclusions relatives à un objet concernant la 
police d'audience, et dont, par conséquent, la solution entre 
exclusivement dans les pouvoirs du président, ce magistrat 
peut, sans l'intervention de la Cour, déclarer que ces conclu-
sions ne seront pas posées et décider seul qu'il ne sera pas 
donné su teà l'incident. 

Rejet du pourvoi de Claude Montcharmont contre un arrêt 
de la Cour d'assises de Saônc-et-Loire, qui l'a condamné à la 
peine de mort pour deux assassinats sur un gendarme et un 
garde champêtre et tentative d'assassinat sur un autre gen-
darme. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-général, 
conclusions conformes; M" Henri Avisse, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De François Fillaudeau, condamné, par la Cour d'assises 

de la Loire-Inférieure, aux travaux forcés à perpétuité, pour 
viols avec circonstances aggravantes; — 2° De Claude Dufour 
(Loire), travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés; — 3 S De 
Jean Martin (Lozère), travaux forcés à perpétuité, assassinat; 
— 4° De Victor Hébrard (Tarn-et-Garonne), travaux forcés à 
perpétuité, viol, etc.; — 5°DeLouisBerthillot(Rhône),vingt ans 
de travaux forcés, vol, effraction, récidive; — 6° De Constant 
Qucnneville (Eure), vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés; 
— 7° De Barthélémy Vergés (Haute Garonne), quinze ans de 
travaux forcés, attentat à la pudeur, etc,; — 8° De Marthe Du-
luguet, femme Château (Lot-et-Garonne), quinze ans de tra-
vaux forcés, incendie; — 9° De François Legoff (Morbihan), 
quinze ans de travaux forcés, attentat à la pudeur ; — 10° De 
Amabjé Martin (Rhône), vingt ans de travaux forcés, vol qua-
lifié; — 11° De Pauline Lemaréchal (Eure), quinze ans de tra-
vaux forcés, infanticide; — 12° De Nicolas Thouin (Eure), 
quinze ans de travaux forcés, incendie ; — 13° De Pierre Buis, 
femme Buis et Armonet (Rhône), cinq ans de travaux forcés, 
vols qualifiés ; — 14° De Louise Dedianne, veuve Dallière (Saô-
ne-et-Loire), huit ans de réclusion, avortement; — 15° De Hu-
gues Rozotte de Cbevigny (Jura), six ans de réclusion, faux 
eu écriture jnàvée, — 10° De Alexis Villien (Seine-Inférieure), 
cinq ans de réclusion, vols, escalade, effraction; — 17° De 
Thomas Rozier (Manche), dix ans de réclusion, attentat à la 
pudeur; — 18° De Antoine Koehly (Bas-Rhin), six ans de ré-
clusion, tentative de viol. 

Benvoyé 1° devant la Cour d'assises du département du 
Gard, sur la demande en renvoi pour cause de suspicion lé-
gitime et de sûreté publique du procureur-général près la 
Cour d'appel de Montpellier, dans l'affaire de Julien Depèze, 
renvoyé devant la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales, pour 
meurtre et tentative de meurtre ; — 2° Devant la Cour d'ap-
pel de Nîmes (chambre d'accusation), Jean-Pierre Dalizon, et 
les pièces du procès, sur la demande en règlement de juges, 
présentée par le procureur de la République près le Tribunal 
de Nimes. 

L'accusé s'était trompé sur ce dernier point 
Fontbonne ainsi menacé, et connaissant la perversir 

frères, avait conçu des craintes bien naturelles 0 6 t ■ <'e"» 
d'ailleurs recommandé d'être sur ses gardes. Ans"" • • a,'a ii 
de rentrer tard et se faisait-il souvent accompagner' ty 
pareil état de choses, l'assassinat du vieillard se *' s "t 

seule
mc
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tous les esprits, comme un événement annoncé p.resenla it i 

gation 
eur ind iq^it 

une foule d'antécédens précurseurs. Les investi e-u' ance. P9 ' 
ciaires furent aussitôt dirigées dans le sens que leu-'^.Mdi-
la clameur publique. 

Interrogé, le jour même de la découverte du cada 
maréchal-des-logis do la gendarmerie do Cunlhat M*'- '>ar 'li 

re parut confirmer les soupçons dont il était pri'nei i ^ 
l'objet, par sa physionomie qui n'était pas ordinal r 1 ' 
sous- officier, et par ses réjxmses équivoques. e ' 

Bientôt la justice, avertie, se transporta sur le- l'-
une information s'ouvrit. On ne tarda pas à savoir ' S| 9 

Faure étaitla veilleà Cunlhat, en même temps qu
e
 p1u^'es is 

qu'ils s'y étaient rencontrés dans deux maisons elsoi 0"ne ' 
le, et qu'une dispute s'était élevée entre eux. Il J! "s M-
d'un renseignement particulier que 

,e, mis le doigt sur son nez e 

e avait ravivé les appréhensions de ï 

tre, i 

résulte 
accusé aurait w^me,D,e I 

dispute, mis le doigt sur son nez en signe de m'
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COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Tantillion, conseiller. 

Audiences des 18, 19 et 20 février. 

ASSASSINAT. 

A neuf heures, l'accusé est introduit. Il est vêtu avec une 

certaine recherche, pour une personne de sa condition. 

Une barbe, artislemcnf taillée, encadre son visage. Ses 

traits sont réguliers. On remarque une singulière fixité 

dan s ses regards ctde la raideur dans son attitude. Lorsqu'il 

parle, il laisse écouler un instant d'intervalle entre chaque 

mot,et tient ensuite ses lèvres béantes; cet air hébété con-

traste singulièrement avec les réponses judicieuses de 

l'accusé; mais chacun sait qu'il doit simuler la folie pour 
échapper au châtiment qui le menace. 

Vu la longueur présumée des débats, un juré supplé-

mentaire est adjoint aux douze jurés ordinaires. 

Interpellé par M. le président, l'accusé déclare se nom-

mer Jean-Baptiste-Alexis Faure, être âgé de trente-cinq 

ans, agent d'assurances contreFinceudie, domicilié à Vois-

sière, commune de Domaire. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et do l'acte 

d'accusation. Cette dernière pièce est ainsi conçue : 

Le 12 septembre dernier, au point du jour, le cadavre du 
nommé Antoine Fontbonne, vieillard de 75 ans, qui habitait 
au lieu de Voissière, commune de Domaize, fut trouvé gisant 
sur un chemin très ombragé qui conduit de ce village au ha-
meau de la Flaudie, dépendant de la commune de Cunlhat. Le 
corps était étendu sur le dos ; la tète regardait Voissière'- sa 
main gaucho tenaitencore un bâton. Au même bras était en-
roulée une besace. Le chafteau du mort était séparé de lui par 
quelques pas; ses vètemens ne présentaient aucun désordre; 
Les poches renfermaient quelques menus objets demeurés in-
tacts ; lo sol environnant ne paraissait pas avoir été foulé-
rien enfin n'annonçait qu'il y eût eu lutte et dépouillement'. 
Cependant on ne pouvait douter que le vieillard n'eût suc-
sombé sous une main homicide, car on voyait à sa tète, au-
dessous du sourcil gauche, vers la région temporale, une' bles-
sure longue de trois centimètres et large d'un demi, par la-

quelle une mare de sang s'était échappée. Les hommes de l'art 
chargés d'examiner cette blessure déclarèrent qu'elle avait été 
produite par l'application violente d'un instrument moitié 
tranchant, moitié contondant; qu'il eu était résulté une hé-
morragie cérébrale, et que la mort avait dû être à peu près ta-

-stantanée. Le £riuie était donc patent; il s'agissait d'en re-
chercher l'auteur ou les auteurs. 

Une voix unanime s'éleva tout d'abord dans le pays pour 
accuser la famille Faure, domiciliée, comme la victime au vil-
lage de Voissière. 

Celte famille s'était dès longtemps fait mépriser cl redouter 
par sou improbité et sa violence notoires. Les deux fils, Alexis 
et Bojïis, étaient connus entre tous par leur " 

, menace. Cette 
- i'ontbonne. 1„,,

; 
mettait-il en mesure de quitter Cunlhat dès cinq heures m \° i 
mie, et, comme plusieurs personnes insistaient pour\f.« 
ir, il leur répondait qu'il ne voulait pas s'attarder | 
nu'on le menaçait de lui casser la tête. 

Un des témoins qui rapporte cette réponse atteste en ffil 
temps que le vieillard ne paraissait pas avoir bu. Vers six h"' 
res, c'est-à-dire une demi-heure après son départ, l'accusé L 
même prenait à son tour le chemin de Voissière, en comi* 
gnie d'une belle-soeur et de l'enfant de celle-ci. On rencoJ» 
sur ce chemin cinq villages, à savoir : Lescure, qui ast àdeS 
kilomètres de Cunlhat; la Barde, à un kilomètre plus loln -1 
Moncyroux, à un autre kilomètre de plus; Lespinassière àr». 
reille distance; et enfin la Flaudie, qui n'est qu'à 300 niètre 
environ de Voissière. 

Aux approches de la nuit, Alexis Faure arrivait à la Barde. 
Une heure après, F'ontbonne y passait aussi avec la lentev 
que lui imposait son âge. Déjà donc il avait été depuis IODJ-

temps atteint sur la route et distancé par Alexis, qui est je
( 

ne, ainsi que sa belle-sœur, et qui portait son petit neveu. ( 
était presque entièrement nuit, lorsque Fontbonne quittait le 
village du Moneyroux, après s'y être reposé pendant qttelqs 
instans. Faure père, qui y avait travaillé comme maçon, It 
vait déjà quitté avant lui pour rentrer à Voissière. La nui 
était complète quand le vieillard traversa Lespinassièç 
Alexis Faure y avait été vu, au contraire, utte heure envira 
avant la nuit, et Faure frère avait paru quelque temps apra 
Enfin, deux témoins ont vu l'accusé arriver chez lui un pa 
avant la chute du jour. Suivant la belle-sœur, le retour aurai 
eu lieu à la nuit tombante. 

Interrogés d'abord par la justice locale, les liabitans de 
maison Faure s'accordèrent a déclarer qu'aucun membre 
la famille n'était sorti avant le souper, excepté, suivant Fa 
père, son fils aîné, Alexis, qui aurait élé s'asseoir devant i 
porte du jardin. La déposition du domestique a présenté cà 
de caractéristique; en se retirant, il s'est soudainement retoitt 
né pour dire au magistrat : « Le jeune n'est pas sorti ai 

moins. 
Arrêté dans la soirée du 13 septembre, Alexis déclara p 

ayant fait une halte pour satisfaire un besoin, il avait, 
contré par Fontbonne, que celui-ci l'avait injurié et nienaie 
de son bâton; qu'alors, poussé par l'instinct naturel d'une lé-
gitime défense, il avait saisi un morceau de bois qui se trou-
vait sous sa main, en avait frappé l'agresseur à la tète et la-
vait ainsi renversé; qu'il avait ensuite essayé vainement de « 
relever ; puis, troublé par une émotion vive, avait rejoint a 

belle-sœur, sans lui rien dire de cet événement. 
Conduit le 14 septembre sur le théâtre du crime, il re» 

nut l'eudroit où la victime était tombée, et renouvela ses*;-
clarations de la veille, en y ajoutant toutefois qu'il avait M 
quelques pas avec Fontbonne. 11 lui fut d'ailleurs îJWWf 
de retrouver sur le chemin le morceau de bois dont il a* 
niait s'être servi. Au reste, appelé à s'expliquer sur la ■ 
de l'instrument employé par le meurtrier, les médecins oui 
claré qu'il aurait fallu, pour opérer la blessure, un niuro» 

de bois de dimension pareille et façonné en forme de i 
gulier. Us ont de plus exclu la possibilité de l'emploi < 
ton ou d'une truelle semblable à celle dont Faure trere » 

muni dans la fatale journée. Quelle que soit la uatu'j 'L
re
V
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trament mis en usage, les assertions de_ l'accuse* ^ 

D. 
ne 1' 
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/égale nent insoutenables, en présence des élémens 

l'information. . . , ,
e
 m 

En premier lieu, sa belle-sœur, Julie Vincent, un" ^ 
démenti formel en déclarant qu'ils sont arrivés ensci ^ 
nuit tombante à Voissière. sans s'être arrêtés en ro

 f 

tre séparés un seul instant Quant à l'allégation a m 
de la part de Fontbonne et d'une lutte, elle est repo ̂  ^ 
par l'âge avancé de cet homme, presque oclogénajrfc^ ^ 
l'absence de tout désordre dans ses vùteinens, set1 

l'attitude dans laquelle on l'a trouvé ayant dans la ;j 
che un bâton et le bras du même côté en lourd d une 
sol d'ailleurs n'était aucunement foulé aux alento 

cadavre. Le rapprochement de diverses phases d 
haute ou complète qui ont été fixées par les témon--, _

 neul t 

mi-aveu de l'accusé, n'élève- t-il pas d'ailleurs un 8 -
 A

. 
vincible contre lui? D'une part, en effet, d est eta » %^ . 

Faure arrivait à Voissière quelque temps avant la 
cette même nuit élait tombée entièrement quau 

traversait le village de Lespinassière. né la " ; ' 
D'une autre part, l'accusé reconnaît avoir don 

vieillard, tout en protestant de l'innocence de s 

alors qu'ils se sont rencontrés sur lo chemin su 
par l'autre. De cet ensemble d'élémens, resul te

 ra
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forcée que la victime vivait encore au moment ou
 reveI)a

i>i' 

à Voissière; que celui-ci n'a donc pu Patientai 
ce village, et qu'il a dû nécessairement ressorti ^ pr 
pour se trouver de nouveau en présence du m ,

 islel
it-#. 

bonne. Les autres données de l'information . '^iie*»)». 
cette nécessité logique? En aucune façon, cai -^tes" 
déclaré qu'Alexis s'était absenté pendant viiio» . 
ron, avant le souper, qui eut lieu vers huit '>cl flgiP 

De plus, le domestique a révélé que son ma > ^ 
nu du dehors au moment du souper, (H qu ». a ̂  j„c J 
vètemens depuis sa première arrivée. Enfin, i y^i 

--idre ae ; , 

t-iffq 

Par ( 

' f 
foui. 

leurs habitude 
Humeur agressive, 

quiconque venait ; 

de braconnage et leur propension a menacer 
des armes qu ils portaient conslaiinneiil 
leur déplaire. 

Au milieu des regrets universels qui s'attachaient * 
moire du malheureux Fontbonne, et de Khorreur que = 
tragique avait inspirée à tous les liabitans du lieu la maison 

ine-

sa tin 

Lie (lue cinq minutes suffisent pour se reiunc , 

point delà roule où gisait le cadavre. On esi ( 
conduit à celte idée qu'Alexis Faure, pousse pd ^f' .tf-
..i i.i„ no. iiiA „.,„\.,i,.„ le el.emin 1 niloiW" v ,iu 

nentfrapfj 
s'est b»w 

oiacame, est aH,é attendre sur le çhemfnl ' 
l'pbjet, etlà.'daps up endroit noir comme 
l'expression d'un des témoins, a mortel cm 
surprise et sans défense, après quoi il sa-

chez lui pour prendre part au souper commun-
En dehors de ces charges directes, jilusieu 

sont venus corroborer l'accusation. . . _ oa isi 
Les 15 et 20 septembre dernier, 

de poste d'Ambert, quatre lettres adressées 

frère de l'accusé, à divers parons. La plus r 

éta" 
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son patron, qui était tellement effrayé, qu'il n'osait plus voya-
ger avec lui, et lui abandonnait la conduite de ses voitures. Il 

les articles 295, 

gril enfin le parti de renvoyer son commis. Celui-ci intenta 
alors contre lui, devant le Tribunal de commerce d'Arnbert, 

un procès audacieux qui ne tendait à rien moins que la ruine 
de son négoce; mais il fut débouté de sa demande par un ju-
gement du 16 octobre 1846, et n'en obtint d'autre résultat que 
les flétrissures de l'opinion publique. 

En conséquence, Jean-Baptiste Faure est accusé d'avoir, dans 
la soirée du il septembre 1850, et sur le chemin qui conduit 
du village de Flaudie, commune de Cunlhat, à celui de Vois-

sière, commune de Domaize, commis volontairement un ho-
micide sur la personne d'Antoine Fontbonne, propriétaire, do-
nne lui eu ladite commune de Domaize, avec les circonstances 
aggravantes de préméditation et de guet-apensj ce qui consti-
tue le crime d'assassinat prévu et puni par 
296, 297 , 298 et 302 du Code pénal. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge l'accusé. 

M, le président : Vous avez reçu une certaine éduca-
tion? 

L'accusé: Comme je me destinais à l'instruction, j'ai 

reslé à l'école primaire chez l'instructeur (instituteur). 

D. Jusqu'à quel âge? — R. Je no me rappelle pas... 
jusqu'en 1835. 

D. Pourquoi avez-vous abandonné cet état? — 11. Pour 
ne livrer comme commis au commerce. 

D. Quel était votre patron? — R. M. Lafarge, marchand 
de nouveautés. 

D. Combien de temps y êtes-vous resté, . et pour quelle 

cause en ctes-vous sorti ? — Dix ans. J'en suis sorti parce 

V'ujc trouvais ailleurs des conditions plus avantageu-
ses. 

û- Vous êtes allé chez le sieur Mathias. Combien de 
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I promis. 
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Du reste, si je me disputais avec lui, c'était pour m'en 
moquer. 

D. Mais il le prenait au sérieux, puisqu'il vous traitait de 

brigand, de voleur de grands chemins. — R. Je cherchais 
a le dépiter, à l'otcr de devant mes yeux. 

D. Quand, placé devant sa porte, il iilait sa quenouille, 
ne lui lanciez-vous pas des pierres? — R. Non. 

D. Le 11 septembre, n'êtes-vous pas allé à Cunlhat avec 

votre belle-sœur et votre neveu? Qu'y avez- vous t'ait? 

R. J'ai passé un acte chez M" Marchand, notaire. 

D. Fontbonne n'y est-il pas venu? — R. Oui au mo-
ment où je sortais. 

D. Ne l'avcz-vous pas en outre rencontré dans la ville? 
— R. Oui. à deux heures et demie, sous la halle. 

D. Et plus tard chez Fournioux ? — R. Je n'entre ja-
mais dans les cabarets. 

D. Indiquez -nous les lieux qu'il faut traverser pour se 

rendre de Cunlhat à Voissière, et le temps que l'on met à 

parcourir la distance qui sépare chacun de ces hameaux? 

— Dc Cunlhat à Lescure, il faut un quart d'heure ; d s Les-

cure à la Rarde, le même temps; de là au Moneyroux, un 

quart d'heure; de ce lieu à Lespinassière, dix minutes ; 

de Lespinassière à la Flaudie, dix minutes; enfin de la 
Flaudie à Voissière, le même temps. 

D. Indiquez le temps que vous avez mis à vous rendre 
de Cunlhat à Voissière. — R. Une heure. 

D. Vous êtes donc arrivé à sept heures et demie chez 

vous; qu'avez-vous fait alors? — R. J'ai écrit dans mon 

cabinet; je suis descendu à la cuisine, puis je me suis as-

sis pendant dix minutes sur un banc placé devant la porte 
du jardin. 

D. Vous êtes resté dix minutes sur ce banc? — R. J'ai 
rentré une oie et satisfait à un besoin. 

D. N'avez-vous pas changé de vêtement? — R. Oui; 

j'avais porté l'enfant sur mes bras depuis Cunlhat; j'avais 
bien chaud, je transpirais. 

D. Vous soutenez n'avoir pas quitté les dépendances de 
la maison? — R. Oui. 

D. Vous avez soupe à huit heures; vous vous êtes cou-

ché à neuf heures; avez-vous dormi paisiblement? — R. 
Oui. 

D. Le lendemain, à quelles occupations vous êtes-vous 

livré ? — R. M' étant levé tard, je suis allé dans la grange 

pour vanner du blé, puis je me suis rendu dans un champ 
où l'on coupait de l'avoine. 

D. N'auriez-vous pas dit à un témoin qui vous appre-

nait la mort de Fontbonne : « H aura trop bu? » — R. 
No/j. 

D. A , quelle heure avez-vous connu cette mort ? — R. A 
une heure de soleil. 

R. -; Et vous chantiez, alors que tous se rendaient sur le 

théâtre du crime ? — R. Je voulais y aller, mais j'attendais 
ces messieurs (la justice). 

D. Les autres y allaient bien? — R. Je ne sais pas, 
moi. 

D. Eh bien! ces messieurs sont venus-. Il paraît qu'en 

voyant arriver le maréchal-des-logis de gendarmerie, vous 

n'étiez pas tranquille. — Au contraire, je suis allé à sa 
rencontre. 

D. Dans cette circonstance, votre frère Régis ne s'est-il 

pas subitement écrié : « Au moins, je ne suis pas sorti, 

moi; je ne connais pas d'autre ennemi à Fontbonne que 
mon frère? — R. Je ne l'ai pas entendu. 

D. En revenant de Cunlhat, avez-vous rencontré Font-
bonne? — R. Non. 

D. Pourquoi, dans deux ou trois interrogatoires, avez-

vous prétendu que vous étant arrêté pour satisfaire à un 

besoin, vous aviez été interpellé grossièrement par Font-

bonne qui passait, qu'il vous avait même menacé de son 

bâton ; que vous armant alors d'un morceau de bois qui 

se trouvait sous votre main, vous aviez frappé votre adver-
saire?—R. Cela n'est pas vrai. 

D. Si cela n'était pas vrai, pourquoi le disiez-vous dans 

un premier interrogatoire, et persistiez-vous dans un se-

cond et un troisième ?—R. Parce qu'on m'avait promis de 
me relâcher si je le déclarais. 

D. N'avez-vous pas demandé au maréchal-des-logis ce 
que disaient les témoins? —R. Non. 

D. Dans la prison, n'avez-vous pas pris des précautions 

pour obtenir des déclarations en votre laveur? — R. Oui ; 

j'ai écrit une lettre à mon frère pour qu'il priât ma belle 

sœur de parler comme je le faisais moi-môme. 

D. Savez-vous si votre frère a fait la commission ? — 
R. Non. 

D. Eh bien ! il Fa faite très-exactement. De plus n'avez-

vous pas écrit à M. Pacros, médecin des prisons d'Arn-

bert, une lettre dans laquelle vous lui disiez avoir appris 

par un message de M. le président de la République que 

le siège du gouvernement allait être transporté à Cour-

pières, que vous aviez été nommé général de division, et 

lui offriez la place de chirurgien-major d'un corps d'ar-

mée? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. N'avez-vous pas écrit quatre lettres au procureur de 

la République d'Arnbert ; les reconnaissez-vous?—R. Oui, 

c'est bien moi qui les ai écrites. 

D. Eh bien ! nous sommes d'accord au moins sur l'iden-

tité de ces pièces. Dans la première, vous vous plaignez de 

la conduite du maréchal-des-logis à votre égard. Dans le 

post-scriptum vous ajoutez : « Je suis ici au milieu des 

privations de toute nature ; on m'empêche même de des-

cendre à l'écurie pour voir mes chevaux ; » que signifie ce 

langage? Est-ce que vous aviez des chevaux dans la pri-

son? N'auriez-vous pas eu la pensée de faire croire à des 

momens d'absence ? Si ce n'est pas cela, pourquoi avez-

vous écrit ce post-scriptum?— R. Ce n'est pas pour cela, 

j'ignore pourquoi j'écrivais ainsi. 

M. le président donne lecture de trois autres lettres, 

adressées au procureur de la République, et dans les-

quelles l'accusé donne des marques de la plus insigne ex-

travagance. Celui-ci déclare que, s'il ne reconnaissait pas 

son écriture, il soutiendrait n'avoir jamais écrit de sembla-

bles choses. 

D. Vous avez été visité dans la prison par des médecins 

chargés de constater votre état mental. Dans les premières 

visites, ignorant leur mission, vous leur avez parlé comme 

un homme raisonnable; seulement, lorsque vous avez su ce 

dont il s'agissait vous avez cherché, par vos extravagances, 

à leur faire croire que vous étiez atteint d'aliénation men-

tale ; mais ils ont constaté que tout cela n'était que des si-

magrées, et que vous aviez même une intelligence plus 

qu'ordinaire. Asseyez-vous. 

Après cet interrogatoire il est procédé à l'audition des 

témoins. 

Un incident a signalé l'audience du 19. Au commence-

ment de la séance, M. le président annonce à MM. les ju-

rés qu'avant de passer à l'audition des témoins à décharge, 

il croit devoir leur donner connaissance d'un fait qui vient 

de se passer. Un huissier représente alors à l'accusé, qui 

la reconnaît comme émanant de lui, une lettre liée à un 

morceau de sarment de vigne, dont la suscriplion portait : 

A M. Dumiral, avocat, et contenant entre autres choses 

ces mots : « Vois Julie et le domestique avant la rentrée à 

l'audience : ils seront interpellés pour savoir si le jardin 

est exactement clos. Qu'ils ne manquent pas de déclarer 

qu'il est entouré d'une haie 1res WUfftiQ et sans solution, 

de continuité. Qu'ils disent aussi que j'avais 1 habitude de 

me promener les soirs; qu'enfin, jo n'ai jamais menacé 

Fontbonne, Il faut que les époux Real répètent la même 
chose. Je crains bien que la déposition dc Laroche n'ait 

produit une fâcheuse impression sur l'esprit des jurés; sois 

prudent. » 

Cette lettre ne portait pas de signature. ,
 ( 

M. le président explique alors que cette lettre avait été 

jetée de la fenêtre d'une des chambres de la prison ; qu un 

témoin l'avait ramassée et se disposait à la porter à celui 

auquel elle était destinée, lorsque le sergent du poste, s'en 

étant aperçu, la lui arracha des mains et la remit au con-

cierge de la maison d'arrêt, qui la déposa lui-même entre 

les mains du président des assises. 

Appelés en vertu du pouvoir discrétionnaire, le con-

cierge de la prison et le sergent du poste déposent de ces 
faits. 

Le factionnaire qui montait la garde au moment où la 

lettre fut jetée déclare, en outre, avoir remarqué des si-

gnes d'intelligence entre ur détenu et une personne qui se 

trouvait dans la rue. Interpellé s'il reconnaît cette per-

sonne, il a répondu affirmativement. 

Quelques témoins à décharge sont entendus; lorsque ar-

rive le tour d'un ancien guichetier de la maison d'arrêt 

d'Arnbert, le factionnaire s'avance, et déclare que c'est 

bien là celui qu'il avait vu faisant avec sa casquette des si-
gnes au prisonnier. 

Ce témoin répond que, s'il a pu lui arriver d'ôter sa 

casquette devant la prison, c'est par hasard, et non pour 

répondre aux signes qu'on pouvait lui faire. 

L'accusé ne s'attendait pas probablement à cet incident, 

car à peine lui eut-on montré la lettre, qu'une rougeur su-

bite couvrit son visage, et qu'il parut en proie à une vive 
contrariété. 

Guillaume Réal, témoin assigné à la requête de Faure, 

ayant déclaré avoir entendu Renoît Morel dire à sa mère : 

« R..., tu n'avais pas besoin de dire à la justice que tu 

avais trouvé le cadavre de Fontbonne étendu sur le dos, 

lorsque la vérité est qu'il était abouché (accroupi), » a été 

confronté avec ces deux témoins, qui ont affirmé, l'un n'a-

voir jamais dit, l'autre n'avoir jamais entendu ce propos. 

En présence de cette contradiction, M. le président a dû 

ordonner que le témoin soit placé sous la garde d'un agent 

de la force publique, jusqu'à ce quïl soit statué sur son 

sort. Cet ordre est immédiatement exécuté. 

M. Marsal, avocat-général, prend ensuite la parole pour 
soutenir l'accusation. 

M c Dumiral présente la défense de l'accusé. 

Le témoin Réal est rappelé. M. le président lui annonce 

qu'il le remet en liberté, le défenseur ne s'étant pas ap-
puyé sur sa déclaration. 

le président commence son ré-

Juge de paix du canton de Souillac, arrondissement d
e 

Gourdon (Lot), M. Martine, suppléant actuel, membre du con-
seil municipal, en remplacement de M. Grèzes de Saintoux, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la re-
traite ; 

Juge de paix du canton de Bourgogne, arrondis eiiiciit de 
Reims (Marne), M. Denis-Auguste Robinet, ancien avoué, eu 
remplacement de M. Dalkat, démissionnaire ; 

Juge de paix du canton d'Argcles, arrondissement de C.éret 
(Pyrénées Orientales), M. Charles Miquel de Riu-Clerc, ancien 
maire dc Port-Vendres, en remplacement de M. Thuillier, dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton sud de Saint-llrieiie, 
arrondissement de co nom (Côtes-du-Nord), M. Louis Le Gai 
la Salle, avocat, en remplacement do M. Le Cuen, démission 

naire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Carboii-Iilanc, ar-
rondissement de Bordeaux (Gironde), M. Pierre Rousseau, 
propriétaire, en remplacement de M. Caries, non acceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Pons, arron-
dissement do ce nom (Hérault), M. Jacques-llippolyle-Julieu 
Sicard, notaire, en remplacement de M. Goutines, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Azay-le-ltideau, ar-
rondissement de Chilien (Indre-et-Loire), M. Fulgence Nivert, 
propriétaire, adjoint au maire, en remplacement de M. Jou-
bert, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Longiiyon, arron-
dissement de Briey (Moselle), M. Antoine Jaequemaire, ancien 
avoué, en remplacement de M. Proth, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Coulanges-la-Vi-
iieuso, arrondissement d'Auxerre (Yonne), M. llippolyte-Pierro 
Salvaire, notaire, eu remplacement de M. Seurat, qui a été 
nommé suppléant du juge de paix du canton de Chablis. 

CHRONÏftUE 

mise a 1 usage 

déjà produit des 

M. Après les répliques, 
s inné. 

A trois heures du soir, 

salle des délibérations et 
MM. les jurés entrent dans la 

en rapportent, au bout de trois 
quarts d'heure, un verdict qui déclare Jean-Raptiste-

Alexis Faure coupable du crime d'assassinat sur la per-

sonne d'Antoine Fontbonne. Néanmoins des circonstances 
atténuantes sont admises en sa faveur. 

En conséquence, la Cour condamne Jean - Raptiste-

Alexis Faure aux travaux forcés à perpétuité et à la mort 
civile. 

Ordonne que l'arrêt sera affiché dans les lieux prescrits 
par la loi. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
16 avril 1851, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Toulouse, M. Ressigeac, an 
ciea magistrat, en remplacement de M. Martel, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite, et nommé conseiller honoraire : 

M. Ressigeac, 12 avril 1833, avocat-général à la Cour royale 
de Toulouse; — 9 août 1847, procureur-général à Nîmes; — 
1848, révoqué. 

Conseiller à la Cour d'appel de Montpellier, M. Pouget, pré 
sident du Tribunal de première instance de Perpignan, en 
remplacement de M. Albarel, décédé : 

M. Pouget, 4 septembre 1830, substitut à Sainte-Affrique; 
— 22 mai 1833, procureur du roi au même siège ; — 2 décem-
bre 1838, procureur du roi à Carcassonne ; — 16 décembre 
1843, procureur du roi à Montpellier; — 10 mars 1848, révo 
qué; — 20 juin 1849, président du Tribunal de Perpignan. 

Juge au Tribunal de première instance d'Avesnes (Nord), M. 
Tournier, juge suppléant au siège de Saint-Omer, en rempla-
cement de M. Dubois, qui a été nommé juge à Valenciennes ; 

Juge au Tribunal de première instance de Lodève (Hérault), 
M Mestre-Mel, juge d'instruction au siège de Prades, en rem-
placement de M. Pech, nommé juge à ce dernier Tribunal : 

M. Mestre-Mel, 20 décembre 1839, substitut à Limoux ; — 2 
mai 1849, jugea Prades. 

Juge au Tribunal de première instance de Prades (Pyrénées 
Orientales), M. Pech, juge d'instruction au siège de Lodève, en 
remplacement de M. Mestre-Mel, nommé juge à ce dernier Tri 
bunal : 

M. Pesch, le...,, substitut à Perpignan; —25 février 1834 
substitut à Saint-Pons ; — 24 août 1842, juge à Lodève. 

Jugo au Tribunal de première instance do Parthenay (Deux-
Sèvres), M. Rivasseau, substitut près le même siège, en rem-
placement de M. Servant, qui a été nommé président : 

M. Rivasseau, 1848, juge suppléant à Niort;—31 mai 1848, 
substitut à Parthenay. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Parthenay (Deux-Sèvres), M. Fradin, 
juge suppléant au siège de Poitiers, en remplacement de M. 
Rivasseau, nommé juge; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dijon 
(Côte-d'Or), M. Couturier, suppléant du juge de paix du can-
ton-est de la même ville, en remplacement de M. Bardonnaut, 
qui a été nommé substitut à Lure ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Toul 
(Meurthe). M. Auguste Gerardin, avocat, en remplacement de 
M. Tabouret de Crespy, qui a été nommé juge ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Remi 
remont (Vosges), M. Nicolas-Jean-lIenri Félix, avocat, en rem-
placement de M. Jeannequin, qui a été nommé substitut à 
Toul. 

Le même décret porte : 

M. Mestre-Mel, nommé, par le présent décret, juge au 
Tribunal de première instance de Lodève (Hérault), remplira 
au même siège les fonctions de juge d'instruction, en rempla-
cement de M. Pech, nommé jugo à Prades; 

M. Hiron, jugo au Tribunal de première instance d'Angers 
(Maine-et-Loire), remplira au même siège les fonctions déjuge 
d'instruction, en remplacement de M. Charil, qui, sur sa de-
mande, reprendra celles de simple juge; 

M. Hardouin-Duparc, juge au Tribunal de première in-
stance du Mans (Sartho), remplira au même siège les fonctions 
de juge d'instruction , en remplacement de M. Jousset-Des-
berries , qui, sur sa demande, reprendra celles de simple 

Rige ; 

M. Guenot, ancien président du Tribunal de première ins-
tance d'Autun (Saône-et-Loire), est nommé président hono-
raire près le même siège. 

M. Guibail, ancien jugo au Tribunal de première instance 
de Moulins (Allier), est admis à taire valoir ses droits à la re-
traite. 

Par autre décret du 10 avril, sont nommés : 

Juge de paix du canton de laPleau, arrondissement de Tulle 
(Correze), M. Roche, suppléant actuel, en remplacement de M. 
Closange, décédé ; 

Juge de paix du canton du Russey, arrondissement do Mont-
béliard (Doubs), M. Jeau-Bapliste-Ktienne Chardenol, licencié 
en droit, en remplacement de M. Roussillon, qui-a été nommé 
juge de paix d'Amancey; 

Jugo (U; paix du canton d'Àuduze, arrondissement d'Alais 
(Gard), M. llippolyte Soulier, maire d'Anduze, en remplace-
ment de M. Mirial; 

Juge de paix du canton de Saint-Just-en-Chevalet, arrondis-
uioiitdo Roanne (Loire), M. Cuttier, suppléant du juge de paix 

de La Pacaudière, en remplacement de M. Guyot, démission-
naire ) 

/ ' PARIS, 17 AVRIL. 

Le service de la télégraphie électrique, 

du public depuis le 1™ mars dernier, a 

résultats qui peuvent faire apprécier l'importance de ce 

nouveau mode de correspondance et de l'extension qu'il 
doit recevoir par la suite. 

Le nombre des dépêches transmises pendant le mois de 

mars s'est élevé à 301, qui ont donné une recette de 

3,031 francs. Il esta remarquer que les recettes opérées' 

pendant la première quinzaine n'avaient pas dépassé 
300 francs. 

Dans le but de faciliter les communications avec les 

pays voisins, l'administration vient de prendre avec la 

Relgique des arrangemens qui permettront de recevoir 

directement, à partir du 20 avril, les dépêches à destina-

tion des villes dont les noms suivent : Bruxelles, Ma-

tines, Anvers, Liège, Gand, Verviers et Ostendc. 

Par réciprocité, à partir de la même époque, les dé-

pêches télégraphiques à destination de la France seront 

transmises directement de ces différentes villes. 

On doit rappeler au public que les dépêches de la télé-

graphie privée ne sont reçues que dans les bureaux de 

l'administration située rue de Grenelle-St- Germain, 103. 

(Moniteur.) 

• Nous avons annoncé qu'un concours devait s'ouvrir, 

le 28 avril 1851, devant la Faculté de droit de Paris, pour 

une chaire de droit administratif vacante à cette Faculté , 

pour une chaire de droit romain vacante à JaFaçulté d'Aix, 

et pour une chaire de Code civil vacante à Dijon, et nous 

avons donné les noms des juges adjoints aux profes-
seurs de la Faculté de Paris. 

La liste des candidats qui doivent prendre part à ce con-

cours a été arrêtée il y a quelques jours. La voici : 

MM. Chauveau, Gougeon , déjà professeurs titulaires 
dans des Facultés de département ; 

MM. Vuatrin et Véron-Duverger, professeurs suppléans 
à la Faculté de Paris ; 

MM. de Fresquet et Villequez, professeurs suppléans à 
la Faculté de Rennes ; 

M. Capmas, professeur suppléant à la Faculté de Tou-
louse; 

M. Genty, professeur suppléant à la Faculté dc Dijon ; 

MM. Jalabert et Rlondel, docteurs en droit. 

Nous ferons connaître les options de ces candidats poul-

ies chaires indiquées après les épreuves préparatoires; car 

on sait qu'aux termes du règlement du 16 mai 1850 les 

options n'ont lieu que lorsque les épreuves sont terminées. 

— On lit ce soir dans'la Patrie • 

« Divers journaux ont emprunté à l'Indépendance belge 

des détails sur la réorganisation de la Société du Dix-Dé-

cembre, dissoute dans le courant de l'année 1850 par le 

gouvernement; réorganisation à la tête do laquelle se 
trouve le sieur d'Olincourt. 

« Aussitôt^ que le préfet de police a été instruit des faits 

signalés, il s'est empressé de les porter à la connaissance 

de M. le procureur de la République, en le priant d'infor-
mer sur cette affaire. 

Le préfet de police est en outre autorisé à désavouer 

le sieur d'Olincourt, et à déclarer qu'il n'a aucune relation 

directe ni indirecte avec le gouvernement ou avec l'Elysée, 

et qu'il a agi sans mission et sans autorisation aucune. 

[Communiqué par le préfet de police.) 

— Le procureur de la République a fait saisir aujour-

d'hui à la poste et dans ses bureaux le journal le Chariva-

ri, à raison de la publication dans le numéro de ce jour, 

17 avril, d'une lithographie politique intitulée : Actuali-

tés, le prix de l'adresse aux Champs-Elysées. Les pour-

suites sont dirigées contre le gérant du journal et l'auteur 

de la lithographie, sous l'inculpation d'offense envers la 
personne du président de la République. 

-M. de Vauguyon a confié au chemin de fer de l'Ouest 

un cheval de prix 'qu'il voulait faire conduire de Chartres à 

Paris. Le cheval a été placé, sans difficulté, dans un wa-

gon-écurie, et attaché avec les précautions d'usage. A l'ar-

rivée à Paris et à l'ouverture du wagon, on trouva le che-

val renversé sur le dos, la tête prise dans une des cloisons 

du wagon, qu'il avait brisée avec ses piedsen se débattant; 

il était dans un état affreux. La personne chargée par M. 

de Vauguyon de le recevoir à Paris, refusa de le prendre 

dans cet état, et il fut immédiatement transporté à l'infir-

merie de M. Vatel, vétérinaire, où il mourut le lendemain 

des suites d'une paralysie, produite par une lésion de la 

moelle épinière, qui avait été occasionnée par l'accident. 

M. de Vauguyon a assigné le chemin do fer de l'Ouest 

devant le Tribunal de commerce, en paiement de la somme 
de 2,000 francs, prix de ton cheval. 

M" Prunier-Quatremère, agréé de M. de Vauguyon, a 

soutenu que, son client ayant confié au chemin de fer un 

cheval en bon état, et ayant payé le prix du transport, le 

chemin de fer devait le rendre dans le même état, et qu'il 

était responsable de tous les accidens survenus dans lo 
trajet. 

M" Jametel, agréé du chemin de fer, répondait que 

toutes les précautionsavaient été prises pour que le trans-

port du cheval se fît sans accident, que le wagon-écurie 

était bien conditionné et garni do paillassons, que le licol 

qui attachait le cheval était de bonne qualité, et qu'on ne 

pouvait attribuer l'accident qu'au cheval lui-même, qui, 

effrayé par le bruit du chemin de fer, et s'étant débattu 

dans le wagon, sera tombé à la renverse et aura brisé la 

cloison sous laquelle sa tôle s'est trouvée engagée. 

Le Tribunal, présidé par M. Plaine, attendu que, sans 

avoir besoin d'oxunnucr le mode d'attache employé pour 
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maintenir le cheval, il est certain qn'aucune surveillance 

n'a eu lieu pendant le trajet, puisque ce n'est qu'à l'arrivée 

qu'on a reconnu la position du cheval, a condamné le che-

min de fer à payer à M. de Vauguyon une somme de 1,200 

francs, à laquelle a été évalué le prix du cheval, et a con-

damné le chemin de fer aux dépens. 

— Dans les derniers jours de mars, le 30e régiment de 

ligne étant à l'exercice, plusieurs pelotons, détachés des 

bataillons, furent confiés à des sous-officiers pour l'in-

struction des recrues. Dans un dc ces pelotons se trouvait 

le fusilier Henry, qui, ayant eu le tort dc faire une trop 

longue station à la cantine, exécutait mal les mouvemens. 

L'irrégularité de sa manœuvre provoqua quelques paroles 

de mécontentement du sergent-instructeur qui menaça dc 

la salle de police celui qui se trouverait en défaut. Henry 

continua à mal manœuvrer ; le sous-officier lui infligea 

quatre jours de consigne. 
Cette punition, si bien méritée, excita le courroux du 

fusilier Henry, qui, après avoir proféré de grossières in 

jures contre son supérieur, saisit son arme à deux mains 

et lajlança, la baïonnette en avant, contre l'instructeur, 

qui, avec son sabre, para le coup ; le fusil tomba sur les 

pieds du sergent. Aussitôt Henry se précipita sur son su-

périeur, et le saisissant au collet avec une extrême fureur, 

il le secoua très fortement et lui porta plusieurs coups d 

poing. « J'en mangerais deux ou trois comme loi, s'écriait 

ce furieux »; et il allait de nouveau frapper l'instructeur, 

resté ferme et impassible sous les violences de cet homme, 

lorsque plusieurs militaires sorlirentdes rangs ets'emparè-

rent du fusilier Henry, qui se laissa conduire à la salle de 

police sans opposer la moindre résistance. Aujourd'hui il 

comparaissait devant le 2 e Conseil de guerre, présidé par 

M. le lieutenant colonel Lebrun, sous l'accusation d'inju-

res, menaces et voies de fait envers un supérieur. 

M. le président, à l'accusé : Vous avez commis un ac-

te d'indiscipline et d'insubordination de la plus haute gra-

vité; qu'avez -vous à dire pour votre justification? 

Henry : Mon colonel, je suis très repentant de ce que 

j'ai fait. Ce n'était pas ma faute si je ne faisais pas bien 

l'exercice; la punition m'a monté la tête. 

M. le président : Il fallait vous résigner, et ne pas vous 

-emporter comme vous l'avez fait. Où en serions-nous, si 

tontes les fois qu'un supérieur prononce une punition, il 

arrivait des scènes de cette nature ? 
Le sergent instructeur, entendu comme témoin, rappor-

te les faits; il affirme n'avoir puni Henry qu'après s'être 

bien convaincu de son mauvais vouloir, et du malin plaisir 

qûe cet homme éprouvait à faire manquer tous les mou-

vemens de l'exercice. 
M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu l'accusation, qui a été combattue par M 

Robert -Dumesnil. 
Le Conseil, après cinq minutes de délibération, déclare 

à l'unanimité Henry coupable de voies défait envers son 

supérieur, et le condamne à la peine do mort. 

— M. le préfet de police s'occupe de mettre à exécu-

tion la nouvelle loi rendue lo 27 mars dernier contre les 

fraudes de toute nature dans la vente des marchandises. Il 

vient de faire déférer au Tribunal correctionnel vingt-

neuf procès-verbaux dressés contre des bouchers, charcu-

tiers, traiteurs, épiciers et fruitiers, chez lesquels on avait 

saisi des viandes malsaines. La plupart de ces saisies ont 

été opérées par suite d'une vérification extraordinaire de 

la qualité des denrées et comestibles, à Paris et dans la 

banlieue. 

— Une mystériense affaire qui vient de se passer dans 

le quartier Saint-Denis est en ce moment l'objet d'une in-

formation judiciaire. 
Dans une maison située près du passage de Venise, ha-

bitait depuis quelques mois, dans une petite mansarde 

d'un cinquième étage, une jeune fille de vingt ans, ou 

vrière lingère, nommée Catherine. Ses voisins avaient pu 

remarquer que Catherine entretenait des relations avec un 

jeune homme paraissant être un commis employé dans une 

des maisons de commerce du voisinage. 

Un de ces jours derniers, ce jeune homme fut rencontré 

descendant précipitamment des escaliers; peu de temps 

après, ou le vit revenir avec un autre individu, puis, quel-

ques instans plus tard, on crut entendre des cris de dou-

leur provenant de la chambre dc Catherine. 

Le lendemain, dans la matinée, la jeune fille appela une 

de ses voisines, à laquelle elle dit que, depuis la veille, elle 

se sentait très malade; elle la pria de ne pas la quiller et 

de la soigner. Le même jour, un jeune homme se disant 

médecin, et qu'on croit être celui qu'on avait vu avec le 

commis, viul voir Catherine et prescrivit, par une ordon-

nance signée de lui, l'usage de médicamens qu'il re- ' 

commanda d'aller prendre dans une pharmacie qu'il dé-

signa. Depuis ce moment, on ne le revit pas, non plus que 

le commis. 
Le lendemain matin du quatrième jour, lorsque la voi-

sine qui donnait ses soins à Catherine pénétra près d'elle, 

elle trouva la malheureuse jeune fille morte dans son lit. 

Commeonnelui connaissait pas de parens, le propriétaire 

de la maison se chargea d'aller faire à la mairie la décla-

ration d'usage, à la suite de laquelle le médecin-inspec-

teur des décès vint procéder à l'examen du corps de Ca-

therine et en rédigea un rapport qu'il transmit immédiate -

ment au commissaire de police du quartier, car il venait 

de reconnaître des traces d'une mort violente paraissant 

avoir été provoquée par une tentative d'avortement faite 

sur la jeune fille. 
C'est alors que la justice commença d'activés investiga-

tions. L'ordonnance, dont nous avons parlé, portant le 

cachet de la pharmacie, ayant été retrouvé dans la cham-

bre de Catherine, on ne tarda pas à en découvrir le signa-

taire qui n'était autre que l'un des employés de cette phar-

macie. Il avait pris indûment la qualité de médecin et si-

gné comme tel l'ordonnance en question. Il paraîtrait que 

les médicamens dont elle prescrivait l'usage interne à Ca-

therine ne pouvaient lui être que nuisibles. 

Questionné sur ces faits, cet individu a prétendu qu'une 

personne qu'il n'a pu désigner, l'avait prié d'aller donner 

ses soins à une femme très malade et lui avait désigné 

Catherine ; qu'il s'était empressé de se rendre chez elle 

et que s'il avait pris le titre de médecin, c'était pour ins-

pirer plus do confiance à la malade. 
M. le procureur de la République, informé des singuliè-

res circonstauces de cette affaire, a ordonné le transport 

à la Morgue du corps de Catherine, et a commis M. le 

docteur Tardieu pour en opérer l'autopsie et faire toutes 

constatations médicales nécessaires, afin de rechercher les 

causes de la mort delà jeune fille. L'enquête judiciaire se 

continue activement. 

— Le 29 juillet 1840, lorsqu'à la suite d'un combat 

acharné contre les Arabes, le 17 e régiment d'infanterie lé-

gère parvint, après des prodiges de valeur, à franchir le 

col de Téniah, un jeune sergent, qui s'était fait particuliè-

rement distinguer par sa bravoure, reçut, de la main mê-

me du duc d'Aumale, la décoration de la Légion-d'Hon 

neur; c'était le nommé G..., et quelques mois plus tard 

après sa rentrée en France, il était nommé adjudant sous-

officier; mais la vie tranquille des casernes était peu faite 

pour un esprit aventureux comme celui de G..., et bientôt 

de graves fautes disciplinaires le liront casser de son grade 

et renvoyer en Afrique comme sous-officier de spahis. 

G... avait obtenu son congé à ce corps et était retourné 

dans sa famille, quand l'idée lui vint de nouveau de re-

prendre du service/ La vue de l'uniforme des dragons lui 

avaient fait abandonner ses idées civiles, et le lendemain il 

était soldat. Appelé au grade de maréchal-des-logis, G..., 

son nouvel engagement expiré, quitta définitivement le ré-

giment, il y a environ six mois; il était alors à Paris. Mal-

heureusement pour lui il avait fait de mauvaises connais-

sances, le désir de briller l'emportait sur toute autre con-

sidération, et comme la passion des chevaux prédominait 

chez lui, c'étaient les entrepreneurs de manège qui payaient 

les frais dc la ^ticrre. 
G..., revôtu'do son uniforme dc dragons, laissant voir 

sa croix, se présentait dans un manège; la il louait un 

cheval pour la journée, indiquait une fausse adresse, puis, 

après avoir convié des amis à un festin militaire, il arri-

vait à cheval au rendez-vous. Les convives, excites par 

l'amphytrion, fêtaient largement la cuisine et surtout la 

cave de l'hôte , puis le repas se prolongeait, et lorsqu'en-

lin il était terminé, G..., qui sans affectation avait parle 

devant le maître de la maison de sa fortune, qu'il disait 

considérable, sortait avec ses amis comme s'il eût voulu 

les reconduire un bout de chemin, chose qui semblait toute 

naturelle et n'excitait nulle défiance, puisqu'il laissait son 

cheval à l'écurie, pour le reprendre sans doute en venant 

payer la carte. 
Mais c'était en vain qu'on l'attendait, et le restaurateur 

qui perdait le prix de son dîner avait encore à nourrir un 

cheval, qui du reste était bientôt réclamé. 
De nombreuses plaintes ayant été portées, un mandat 

fut décerné contre l'ex-sous-ôfficier, mais il avait disparu, 

et ce fut par défaut qu'une condamnation en six mois d'em 

prisonnement fut prononcée contre lui. 
Ce matin, G... a été arrêté par des agens de service qui 

étaient parvenus à découvrir la retraite où il se cachait 

sous un faux nom. Il a élé conduit au dépôt et mis à la 

disposition de la justice. 

- La foire aux jambons, qui chaque année, durant la 

semaine de Pâques, se tient au boulevard Rourdon, der-

rière la colonne de la Bastille, ne manque jamais d'être le 

rendez -vous des voleurs à la tire, certains d'y rencontrer 

en grand nombre les rentiers des faubourgs et les ména-

gères de la banlieue, qui viennent invariablement faire 

leurs provisions de l'année. 
La police, par contre, y envoie aussi ses agens les plus 

déliés, afin d'établir mine contre mine, et do protéger au-

tant que possible les poches des acheteurs et des curieux 

contre la maraude des adroits voleurs. Le résultat chaque 

année se formule en arrestations nombreuses, puis, après 

une instruction judiciaire plus ou moins longue, en con-

damnations correctionnelles échelonnées selon la gravité 

des vols, et surtout selon les antécédens de leurs auteurs. 

Cette campagne réciproque des voleurs à la tire et des 

agens du service de sûreté est ouverte depuis lundi der-

nier, et les premiers bulletins de ces derniers constatent 

déjà onze arrestations, parmi lesquelles figurent celles de 

sept récidivistes et de deux forçats libérés en état de rup-

ture de ban. 
D'autres arrestations, moins nombreuses et moins im-

portantes, ont eu lieu également à la foire au pain d'épice 

qui se tient à l'extrémité du faubourg Saint-Antoine et au 

rond-point de la barrière du Trône. 

— Pendant la nuit dernière, un épouvantable vacarme 

vint mettre en émoi' les paisibles liabitans de Neuilly. Une 

bande d'individus parcourait les rues dc cette localité en 

vociférant les soi-disant chants patriotiques ayant pour 

refrain : 
Qu'on mette au bout de nos fusils 
Les oppresseurs de tous pays, 

Les poitrines des Changariiior ,eIc. 

Les peuples sont pour nous des frères, ele. 

Ou bien : 

Vive la guillotine 
Massacrons tous les aristos, etc. 

Tous ces chants étaient entremêlés de cris séditieux. 

Une patrouille, composée des gardes nationaux de gar-

de à la mairie de Neuilly, se mit à la poursuite des pertur-

bateurs, qui, envoyant la force publique, prirent la fuite 

à toutes jambes. Trois d'entre eux seulement ont pu être 

arrêtés. Ce sont les nommés G..., L... et T..., membres 

de l'association fraternelle des euisiniers-rétinis. 

Ils ont été envoyés à la préfecture de police comme in-

culpés de cris séditieux et de tapage nocturne. 

— En rendant compte, dans la Gazette des Tribunaux 

du 12 avril, d un procès au sujet d'un iournalT^ 
intitule •. Magasin des Dames brodeuse, 1 e ' n <>te 

M°" Eugénie Eoa comme n'existant pl
ns

' ^" a Parlé 4 

e Ei,..,; I^He 
"oeiiic t * 

110118 adO 

heureux de pouvoir rectifier cette erreur 

réclame avec de bien mstes raisons M 

elle-même, par une lettre qu'elle veut bien 

■■■■Wlrtfc 

DÉl'ARTEMENS. 

LOIRE-INFERIEURE (Nantes). — La Cour 

de statuer sur les conclusions des parties civil " Ts V| en 

faire Briançon et Petty. (V. la Gazette des TrU.ll H '«l'I 
23, 24, 25 et 20 mars.) Elle a condamné 
ty, solidairement cl par corps, à paver : "" H-"n ci p( 

1° 20,000 IV. à la femme et à la fille de 

2° 2,000 fr. à la mère de TignoJ 

u as.sisps 
des 

Bnançonlf^ 

à'nol ; 

3" 6,000 fr. à M. Barthélémy Tig'nol, frè
re

 ,1 , 

me, pour dédommagement de marchandises à l vMi-
nant; "^l'par^ 

De plus, aux frais du procès. 

La Cour a en outre déclaré que, par
 Su

i,i
c

 1 p . 

du navire par les armateurs avant les événenie "'^u 

sont accomplis dans l'île d'Ualen, c'était àlort ,
m

'if-. 1ui * 

été mis en cause comme civilement responsables aVa 'enl 

Bourse de Parles du 17 Avril i§>-

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 déc 57 — 
5 0|0j. 22 sept 92 25 
4 1|2 0|0 j. 22 sept.. 
4 0|0j. 22 sept 
Act.... de la Banque. 2100 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840 102 lp8 
— — 1842 — — 

— 4 1r2 

Naples (C. Rotsch.) . 98 75 
Emp. Piémont 1850. 81 75 
Rome, 5 0(0 j. déc. 75 7|8 
Emprunt romain.... 70 i[2 

Obi. de la"vhî
e
: ,UE -

i 

Rente de la Ville. 0 -

Caisse hypothécaire' ~~ "* 
Quatre Canaux.... " i,* -

Canal de Bourgogne" "5 

VALEURS mVEIÏSES " 
Tissus de lin Maberl 
H.-1'ourji. de Moue 

/une Vieille-Moniag," "~ * 

orges de l' Vveyro'i!': 
Houillcre-Chazotte.. 

A TERME. 
| 1." 

j Cours . 

Trois 0|0 I 57 -
Cinq 0)0 I 92 45 
Cinq 0|0 belge | 
Naples : . . . j — — 

Emprunt du Piémont (Iis49) . | 81 Soi 81 85! 81 7Cj\ ^ , 

CHEMINS Q£ TEil COTjïïS AU ̂ RÇÛ TT'* 

AU COMPTANT. Hier. 

St-Germain 400 — 
Versailles, r. d. 107 50 

— r.g. 170 -
ParisàOrléans. 832 50 
Paris à Rouen.. 642 50 
lîouen au Havre 260 25 

Mars, à Avigu. 200 25 
Strashg.ù l'.àle. 147 50 

Auj. 

106 
168 
830 
635 

203 
145 

AU COMPTANT. 

Du Contre. . . 
Amiens à [Joui . 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
fours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
Dieppe k lue... 

Les répétitions du dernier ouvrage de Félicien David 
l'exécution est fixée au 24 avril, au Jardin-d'lliver, se'pon! 
suivent avec activité. Des choeurs invisibles, des danses trs 
gracieuses composant des groupes do fleurs, 1111 décor naloti 

de Paradis- Terrestre, tels sont les éléinens de l'œuvre à b-

quelle on peut dès à présent prédire un très grand succès. I« 
billots so délivrent à l'avance chez toutes les dam 

à la mairie du l or arrondissement, ses, 

au Ménestrel, 2 

unes patron*. 
au Jardin-d'lliver, s 

:.ds, rue Vivienne. 

— Robert Iloudin donnera les dimanche, lundi, mardi, mel 
eredi et jeudi de Pâques deux représentations extraordinaM 
l'une à deux heures et l'autre à huit heures du soir. 

— SALLE PAGANIM. — Aujourd'hui, vendredi -saint, à lui 
heures du soir, Concert, dans lequel on entendra M",,s Casiafl 
Drouart-Monrose, Collini; MM. lilérini, Henri Col lot, iVollal 
Pigall, Ferd. Michel, Féret. — Prix d'entrée : 1, fr. Du casf 
beau temps, le jardin sera ouvert. 

AVIS IMPORTANT» 
lieg Insertion* légales, lei? Annon-

ces de M .11. les Ouiclerw inlnîwtérlelM 

et .celles des Administrations publi-

que» doit «'lit «vire adressées directe-

ment au bureau du journal. 

E.e prix de ïa Signe à insérer une 

on deux fois est de. ... 1 fr. 5© c. 

'IVois ou quatre fois. . . I «5 

Cinq lois et au-dessus. . S » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

GRABD HOTEL RUE DU ROCHER. 
Etude de W CAMPROGER, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 49. 
Vente eu l'audience des criées du Tribunal civil 

do la Seine, 
Le 20 avril 1851, deux heures do relevée, 
En deux lots qui pourront être réunis, 
D'un grand HOTEL avec cours, jardins anglais 

et potager, sis à Paris, rue du Rocher-d'Antin, 01, 

1" arrondissement. 
Mises à prix : 

Premier lot .: 150,000 fr. 
Deuxième lot : ■ 30,000 fr. 

Total: 180,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M" CAMPROGER, avoué poursuivant, rue 

Ste-Amie, 49 ; 
2° A M e Adam, avoué présent à la vente, à Paris, 

place du Louvre, 26; 
3° A M. Boizard, architecte, à Paris, rue Saint-

Joseph, 12; 
4° A M* Mayre, notaire, à Paris, rue de la Paix, 

26. (4385) 

BACCALAUREAT. rue de Sorbonne , 14. 

Chaque interne a une chambre complètement meu-

blée; les exlernes sont admis au mois ou à forfait. 
En vente chez MM. BONNIN , auteurs : Manuel du 

baccalauréat cs-lellres, 5-* édit., net 5 fr. — ld. du 
baccalauréat ès-sciences, net 4 fr.—Commentaires 
du droit français, i vol. in-8", net 21 fr. (5273) 

C&Éi 
s fin RECOUVREMENT SANS FRAIS, ACHAT, 

JJJU — A. Cousin et G% rue Bleue, 14. 
(5267) 

F
» flfiïf ï Tirt de CALABRE de POTARD , sont em-
Èù I iLLJuo ployées avec succès par les méde-

cins dans la Grippe, Asthmes, Catarrhes, Toux, Irri-
tations de poitrine et les Glaires. Pli. r. St-Ilonoré, 
271. (5232) 

CHOCOLAT PERBOll ^levivSSïï: 
(5310) 

L
T< p ys 4 n «n poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 
b liâllâlS 50; vanille, 3 fr. le 1/2 kil., préparé 

pour remplacer le racahout, se trouve chez PEL-
LETIER, chocolatier, 71, r. St~Denis, et dans toutes 
les villes do France. Méd. d'argent 1839 et 1849. 

(5255) 

P
i^Trîîïï â 'î'nïBF PERFECTIONNÉE de 
À I h fcriLA i Uliih Mmt DUSSER, r. duCoq-

St-IIoiioré, 9, au 1"', reconnue, après examen fait, 
la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 
sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 
poudres et ne laisseaucune racine. Prix : 10 f. (Alf.) 

(5298) 

DENTIFRICE DES MïkM 
en bas 

âge. 

SIROP UE DENTITION du docteur DELABARRE. — 

Frictions sur les gencives facilitant la sortie de 

dents, 14, rue de la Paix. Ph. Itérai. (5309) 

MÉDAILLE D'ARGENT 1849. 

V A D YP1'<P ^as élastiques sans coutures de 
ïAKililià. FLAMET jeune, inv..et fondât 
cette industrie en 1836, r. St-Martin, 113 nouveau. 

(52301 

g g IBHECÏÏOKT 4 f. Nouv. appt. aux rosil..w 

«Sa* nnvtx résisté au copahu et nitrate" «■ 
gsSÂiPàOgent .Ph.r.ltanibiilea.tJi:. i 

(5229) 

MAISON VSCTOB €HE¥ÂLI£B FILS 
BAIGNOIRES avec appareil ehaulfanl l'eau et le linge nécessaires; DOUCHE» 

PLUIE s'adaptant à toutes les baignoires; BAIGNOIRES ordinaires; Cuiswf»-
répandre d'odeur; NOUVEAUX BAINS DE SIÈGE et BAINS DE PIEDS avec ou sa 

rigation-. 

A la fabrique, chez ClIKV.t I,li:it ttlM, 232, place de la Bas.lil|&i* 
trouve tout ce qui a rapport au CHAUFFAGE , à I'UVGIÈNE et a lj>» 

DOMESTIQUE. — Dépôt, 140, rue Montmartre. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1S51 dans la OAKIîT-'l'K BÏÎS» TlSIBURIAUX. E.I-: DKOIT et le JOURNAI.. CÎ SÎIWBÎHAÏJ a»'Al '8'e€SSE*i. 

V mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

litude UeM« MOULLIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En une maison sise à Paris, rue 
Richelieu, 02. 

Le n) avril 1S51. 
Consistant en comptoir en chêne, 

chaises, etc. Au comptant. (^UO) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seings privés du 
treize avril dernier, enregistré à Pa-

ris le quinze du même mois, 
M. Jean-Baptiste JOUIS, demeu-

rant à Paris, rue du Temple, 85, et 
M"« Alevandrine DAVID, ouvrière, 

demeurant susdite rue du Temple, 

85, 
Ont formé une société pour la fa-

brlcation et la vente, de bijoux do-
rés, sous la raison sociale JOUIS et 
C", dont le siège est rue du Tem-

ple, 85. 
Le sieur Jouis aura seul la signa-

ture sociale et t'adminislialioii des 

affaires de la société. En cas d'ab-

senee, M" 1' David pourra gérer, niais 
avec un pouvoir spécial. 

La durée de la société est nuée û 

di\ ans,quloiïl commencé le quinze 
mars mil huit cent einquaiile-un. 

Le capital social est do huit cenl 
franosj fournis cinq eenls francs 

par M. Jouis et trois cent francs par 

M"' David. 

Pour extrait : 
Cii. D UBOIS . (3208) 

Par acte sous seing privé, en daté 

du cinq avril mil hait cent cln-
quanle-un, enregistré à Paris le mê-

me jour, folio 4, verso, cases 1 cl a, 

par Deleslung qui u perçu les ilroil*, 
Une société en nom collectif a ete 

formée pour l'exploilaliou, en asso-

ciation fraternelle, égalitaire et so-
lidaire, du café de la Liberté, sis h 
Paris, au siégo de ladite société, rue 
du l'aubourg-Saint-Antoine, 87, en-

tre les citoyens : 
i» Pierre- François-Aristide LAN-

TILLV, demeurant à Paris, rue du 
t'aubourg-du-Temple, 1; 

2" Jean-Marie LKV11.LAIN, demeu-

rant à Paris, rue de Coite, 17. 
3» Jean-llaplisle LAVIETl , demeu-

rant à Paris, rue liourbou-Ville-

iieuve, -S; 
4" Et Pierre-Nicolas ROCARD, de-

meurant ;\ Paris, rue du Faubourg-
Saint-Anloine, 87, tous limonadiers 

à Paris, 
Et ce, pour quatre-vingt-dix-neuf 

ans, à partir dudit jour cinq avril. 
La raison de commerce de la se>-

eiélé esl LEV1LLAIN et O. 
La signature sociale, qui, pour 

être valable, devra être accompa-
gnée du cachet de l'association, a 
été donnée au citoyen LantlUy. 

La société est administrée par 
tous sous la surveillance de la ma-
jorité des sociétaires, dont le nom-

bre estillimilé. 
B RUET. (3269) 

Suivant acte reçu par M" Halphen, 
notoire a Paris, tosept avril miliiuii 

cent cinquaiile-un, enregistré, 
M. Jcan-Théopliile SETRIG, mé-

canicien, demeurant à Paris , rue 
N'otrc-Dame-des-Victoires, 22; 

Et M. Joachlm - JoSopIt-Antoine 
UEB8RMANN, mécanicien, demeu-
rant à Paris, boulevard du Tem-

ple, 18; 
Ont formé entre euv, pour quinze 

années, à partir du sept avril mil 
huit cent cinquante-un, une société 
en nom collectif, pour l'exploila-
liou de quatre brevets d'invention, 

par eiix mis en société. 
Le siège de la société a élé llxé à 

Paris, provisoirement rue de la Vic-

toire, 14. 
La raison sociale sera : SEYRiG et 

LIERERMANN. 
U ne sera fait usage d'aucune si-

gnature sociale. La société sera gé-
rée par un mandataire non respon-
sable vis-à-vis des tiers, agissant 
sous la direction cl la responsabili-

té collectives des associés Sa signa-
ture sera précédée de ces mots: « Par 
procuration de Seyrig et Lieber-

marin. Elle n'obligera la société que 
lorsqu'elle aura pour objet des acles 

de simple, administration ; tous aa-
tres actes, et même toute souscrip-
tion d'effets de commerce lui sont 

interdits. 
Le décès ou la déconfiture d'un as-

socié n'entraînera point la dissolu-
tion de la société. (321 1 ) 

111 nuit, v-niiv..... * . . 

Enregistré à Paris, le Avril 1851 , F. 
fieço deiît fr»»i3 vingt centimes. 

Suivant acte passé devant M0 E-

douard Lel'ébure de Strfnt-Maur el 
son collègue, notaires à Paris, le 

onze avril mil huit cent cioquantc-

un, enregistré, 
M. Pierre- Thomas-Pascal FOR-

T1ER, négociant ; 
Et M. Pierre-llonoré MAILLARD, 

également négoeianl ; 
Demeurant tous deux à Paris, rue 

Neuve-Sainl-Euslache, 3 (i ; 
Ont formé entre eux une soeiélé 

en nom collectif, pour l'exploitation 
de la maison de commerce de fabri-

cant dcebàles de M. Forlier, sise à 
Paris, rue Neuve - Sainl-L'uslache, 
36, pour quinze années , qui oui 

commence a courir le premier dé-
cembre mil nuit cent cinquante, el 

expireront le premier décembre mil 
huit cent soixanle-einq ; 

Il a élé dit: 
(.lue la raison et la signature so-

ciales seraient : PORTIER et MAIL-

LARD ; 
Que MM. Forlier et Maillard se-

raient tous deux gérans,el qu'ils au-
raient la surnature, dont ils ne 

pourraient l'aire usage que pour les 

affaires dc la soeiélé. 
Signé, LKFÉBUHE. (3272) 

Elude de M" V. DILLA1S , avoeal 
agréé, sise à Paris , rue Sainl-

Marc, 30. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris, du quatre avril mil 
hait cent cinquante-un, enregistré; 

Fait doublé entre: 
1» M. Louis-Henri OBEBT, pro-

priétaire, demeurant à Neuilly, ave-

nue Sainle-Foix, 5 ; 
2» Et M. Xavier POMMIER, pro-

priétaire , demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare, 31 ; 

11 appert : 
Que la société constituée par acte 

sous signatures privées , «n dale 
du quinze octobre mit huit cent 
cinquante, dûment enregistré el pu-
blié, pour l'exploitation du journal 
l'Assemblée nationale, est dissoute 
d'un commun accord entre les par-

lies ; 
Et que M. Obert en est nommé HT 

quidaleur. 
D'un autre acte sous seings privés, 

du même jour, il appert également 
que. M. Obert, liquidateur, a délé-
gué, en celte qualité, Ions ses pou-
voir à M. de Saint-Salvi, demeurant 
aux Thèmes, commune de Neuilly, 
nie des Acacias, 43. 

Pour extrait : 
V. D ILLAIS ,, agréé. 

Elude de. M° PETITJliAN, agréé 
au Tribunal de commerce de la 

Seine. 
D'nnecle sous signatures privées, 

fait double, a Paris le quatorze avril 

mil huit cenl cinquanle-un, enre-

gislré audit Renie dix-sept du mê-
me mois, folio 43, recto , case 7, par 
de Leslaug, aux droits de cinq francs 

cinquante centimes; 
Eulre M. Marie- Auiédée- Charles 

MKI.LIER, négoeianl, demeurant à 

Paris, rue (iaillon, 20, d'une part; 

Et M. Marie-Alexandre-Paul MEL-
L1E11, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue de Tournon, 27, d'autre 

pari ; 
A élé extrait ce qui suit : 
La soeiélé en nom collectif formée 

enlre les parties par aele sous si-

gnatures privées, l'ait double à Pa-
ris le douze décembre mil huit cenl 

quarante-cinq, cnrogisl ré, pour Vei-
ploilalion d'une maison de com-

merce dc librairie, située à Paris, 

placeSainl-André-des-Arls, il, sous 
la raison MEIXIER frères, et dont la 
durée avait élé fixée à vingt années 
entières et consécutives, à partir du 

premier octobre mil huit cent qua-

raute-cinq, est el demeure dissoule 
d'un commun accord enlre les par-
ties, à partir de ce jour. 

M. Marie-Alexandre-Paul Mellter 
est nommé liquidateur de ladite so-
ciété et est investi de tous les pou-

voirs que les'lois et usages du com-
merce donnent aux liquidateurs en 

pareil cas, même ceux d'agir au 
mieux des intérêts de la liquidation. 

Pour extrait : 
PEUTJEAN. (3273) 

REPUBLIQUE FRANÇAISE , 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ. 

Au nom du peuplé français, 
Le président de la République, 

Sur le rapport du ministre de l'a-
grieulture el du commerce, 

Vu l'ordonnance du 25 mai 1841 
(lui a autorisé la soeiélé anonvnie 

des papeteries du Souche, et l'or-
donnance du 4 septembre 1817 qui 
a étendu la durée de celle société; 

Vu la délibération prise le 10 no-
vembre 18(9 par l'assemblée géné-

rale extraordinaire des actionnai-
res ; 

Vu les articles 4e à 37, 4oet 45 du 
Code de commerce; 

Le Conseil d'Etat entendu; 
Décrète : 
Arl. i«". La nouvelle rédaction des 

articles set 11 des statuts de Ta so-

ciété anonyme des papeteries du 
Souche est approuvée telle qu'elle 
est contenue dans racte passe lc ! 1* 

février 1851 devant M" preschez el 
son collègue, notaires à Paris, le-

quel acte restera annexé au présent 
décret. 

Arl. 2. Le ministre de l'agricul-

ture, et du commerce est chargé de 
l'exécution du présent déciel, qtii 
sera publié au llullelin des Lois, in-
sriv au Moniteur et dans un journal 
d'annonces judiciaires des départe*-
me is de la Seine et des Vosges. 

Faitàl'Elysée-Nalional,le 10 mars 
1851. 

Signé: L.-N. BONAPARTE. 

Le ministre de l'agriculture et du 
commerce, 

Signé: SCHNEIDER. 

Poi.r atnpllàtlon, le secrétaire-gé-
néral, 

Signé iUisiblcinent. 
Délivré par moi, notaire à Paris, 

dépositaire d'une amplialion du dé-
cret, suivant acte liasse le quatre 
avril mil huit cenl cinquante-un. 

Passons. (3270) 

TRIBUNAL DE COMME. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graludeinent au Tribunal commu-
nication de la comptabilité .les LUI 

Ides qui les concernent, les samedis 
do dix a quatre heures. 

Faillite* 

UÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jutjemens du 10 AVRIL 1851, qui 
diclarcnt lu faillite ouverte èt en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LHEURIN dit LHEUR1N 

MEYNARD (François- Pierre), mi-
roitier, bout des Italiens, 19; nom-
me M. Contat-DesfoutalneM juge-

commissaire, et M. Crampe], rue 

Loiiis-le-Clrand, 18, syndic provi-

soire (N" 9870 du gr.). 

Du sieur VERET (Victor), eut de | 
peinture, passage Sandrié, 7; nom-

me M. Levy juge-commissaire, et 
.M. Sergent, rue ltossini, 10, syndic, 
provisoire (N" 9871 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

sembléê) des Jaillîtes, SIM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POULLET aîné (Jean-

Pierre-Guslave), anc. distillateur, à 
Bercy, le H avril à 9 heures (N°9796 

da gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle Hl. le juge-commissaire tloil les 
consulter, tant sur la composition de 

l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les HerB-porteurs d'effets 
ou (uidossemeiis de ces failliles n'é-

lanl pas connus, sonl priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

Du 16 avril 18SI. 

Du sieur MINE .(A"." i: \ 
nadier,rueSt-Louis,M l» 

De dame veuve CA.NI 
ri

S
scur,aBatigno«es,.»W 

lé, 59 (N" SS3S dug!-> 

ASSEMBLÉES 1)11 18 ne» 11 

CLOTURE DES OPERATIONS 

PCI"» INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 

jut/emens, chaque créancier rentra 

dans l'exercice dc ses droits contre le 

fuilli. 

NEUF HEURES . AM»
j
 ̂  

fournitures "'' A1 , 
_ ltaliveau, mu f ̂ oÀ/îj 
.. .. „,.■><.« ni : l 'ï " ....ml. ' 

Auleroel^i 

Dix MEURES M* : "Lrllia»1^ 

llrucy, bijouû i , \
 a

„f 1 . 
-,UOIS HEURES : ffî^M 

de voilures, çlot- ^jW 

leur, id.- Di e Panj
 |al)

ie«r 

Lafond, ayant lem 
conc. 
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